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INTRODUCTION 

ce qui a trait à la réflexion du personnel des commis-

sions scolaires et des écoles. Elle vise la mise en

lumière des pratiques les plus prometteuses pour

aider ces élèves à réussir. Compte tenu de la variété

des situations vécues et parfois de leur complexité, ce

document ne pourra certes répondre à toutes les

questions soulevées. Cependant, un ensemble d’élé-

ments y sont traités afin de fournir un éclairage diffé-

rent dans un contexte de changement.

Ce texte précise les orientations qui sous-tendent la

démarche du plan d’intervention et a pour but le

développement d’une vision commune. Il définit

cette démarche en la situant dans une approche posi-

tive d’aide à l’élève et de coordination des services à

lui donner, tout en réaffirmant l’importance de l’y

associer étroitement ainsi que ses parents. En effet, il

est préconisé dans la mise en œuvre de ce processus

que l’élève soit actif et placé au cœur de la démarche

du plan d’intervention. Le personnel scolaire est

invité à prendre en considération tous les aspects de

la situation de l’élève et à miser sur ses forces et sur

les ressources du milieu pour l’aider à progresser. Le

document démontre également la nécessité d’inscrire

cette démarche dans une approche créative de

recherche de solutions favorisant le travail en équipe

et exigeant de la part des intervenants une attitude

d’ouverture.

1
1. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, Cadre de référence pour l’établissement des plans d’intervention, Québec, gouvernement du Québec, 1992, 42 p.

L’établissement du plan d’intervention fait partie des

pratiques éducatives des écoles du Québec depuis

plusieurs années. Il existe des différences significatives

d’une commission scolaire à l’autre, voire d’une école

à l’autre, quant aux modalités d’élaboration, de réali-

sation et d’évaluation du plan d’intervention.

Plusieurs commissions scolaires ont mis au point des

façons de faire intéressantes à cet égard. Il est impor-

tant de reconnaître que les compétences acquises par

les milieux scolaires, avec les nouveaux éléments

amenés par la réforme de l’éducation, pourront

faciliter les ajustements nécessaires à une appro-

priation renouvelée du plan d’intervention.

En effet, depuis la parution du premier cadre de réfé-

rence1 portant sur l’établissement des plans d’inter-

vention, des changements majeurs ont été apportés

au contexte scolaire. Ces changements touchent

autant le cadre légal et réglementaire que les pro-

grammes d’études et les orientations de la Politique

de l’adaptation scolaire. Les nombreuses questions

soulevées par le réseau scolaire concernant le plan

d’intervention, sa nature et ses composantes dans ce

nouveau contexte ont rendu nécessaire une révision

des différentes facettes de cette démarche, si précieuse

pour les jeunes handicapés ou en difficulté.

La présente publication propose des balises pour

guider les pratiques relatives à la démarche du plan

d’intervention et répond à un besoin de soutien en



De plus, le vocable utilisé pour parler de ces élèves

revient régulièrement aux termes suivants: élèves ayant

des besoins particuliers ou des besoins spéciaux. Notons

que les élèves « surdoués » sont nommément cités

comme pouvant bénéficier d’un plan d’intervention.

Bien sûr, un lien avec l’identification des élèves à

partir de définitions élaborées par les ministères est

établi dans la majorité des politiques. Dans certains

cas, l’élève doit avoir été identifié avant l’établisse-

ment du plan d’intervention et pour d’autres, le plan

d’intervention peut aussi concerner l’élève n’ayant

fait l’objet d’aucune identification administrative.

Éléments difficiles à appliquer

Plusieurs recherches font état des éléments qui sont

plus difficiles d’application. Certains de ces éléments

ont déjà été relevés précédemment, dans la section

sur le portrait de la situation des écoles primaires et

secondaires du Québec. Mentionnons, entre autres,

la difficulté d’établir une réelle collaboration avec les

parents, de même que celle de définir des objectifs

individualisés et réalisables, et le trop grand nombre

d’objectifs retenus.

Élément novateur

Un élément novateur ressort de la recension des écrits

(Delaware, Kentucky). Il concerne plus particulière-

ment l’utilisation d’un portfolio pour les élèves ayant

des besoins particuliers. Ce portfolio regroupe un

ensemble d’informations sur l’élève. On y trouve

divers éléments tels : des travaux de l’élève, des

données des enseignants et des professionnels ainsi

que des cassettes audio et vidéo. Ces données sont

représentatives du fonctionnement de l’élève ainsi

que des progrès observés. De plus, le portfolio facilite

le suivi des interventions définies notamment dans le

plan d’intervention ainsi que des différentes thérapies

suivies par l’élève (orthophonie, ergothérapie, etc.).
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13. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, L’école, tout un programme, énoncé de politique éducative, Québec, gouvernement du Québec, 1997, 40 p.
14. QUÉBEC, Loi sur l’instruction publique, [Québec], Éditeur officiel du Québec, 2001, 174 p.
15. QUÉBEC, «Règlement sur le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire», 

Gazette officielle du Québec, juillet 2001, 13 p.
16. MINISTÈRE DE l’ÉDUCATION, Une école adaptée à tous ses élèves, Politique de l’adaptation scolaire, Québec, gouvernement du Québec, 1999, 37 p.
17. Les articles de la LIP cités dans cette section font l’objet de l’annexe 2.

1.4 PRINCIPAUX RÉFÉRENTIELS

L’énoncé de politique éducative L’école, tout un

programme13 vient préciser, en 1997, les grandes orien-

tations de la réforme actuelle en préconisant le Virage

du succès. Pour ce faire, soulignons la volonté de

porter une attention particulière à chaque élève,

notamment aux élèves handicapés ou en difficulté.

Afin que s’actualisent les orientations annoncées, des

changements, notamment à la Loi sur l’instruction

publique14, au Régime pédagogique15 ainsi qu’à la

Politique de l’adaptation scolaire16 ont dû être

apportés. Parmi ces changements, certains influen-

cent le contexte entourant l’établissement du plan

d’intervention. Par ailleurs, des éléments sont

demeurés les mêmes.

1.4.1 La Loi sur l’instruction publique (LIP)17

Droit à l’éducation scolaire (art. 1)

D’entrée de jeu, la Loi sur l’instruction publique

confirme le droit de toute personne de recevoir, dans

une école, le service de l’éducation préscolaire, les

services d’enseignement primaire ou secondaire et les

autres services éducatifs complémentaires et particu-

liers à compter de l’âge d’admissibilité, soit, de façon

générale, à l’âge de 5 ans, jusqu’à l’âge de 18 ans, ou

de 21 ans dans le cas d’une personne handicapée.

Révision d’une décision (art. 9)

Par ce mécanisme de révision, la Loi prévoit que

l’élève ou ses parents peuvent demander la révision

d’une décision le concernant et avec laquelle ils sont

en désaccord.
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Responsabilité de l’enseignant (art. 22)

L’enseignant a des obligations envers les élèves handi-

capés ou en difficulté, au même titre que pour l’en-

semble des élèves sous sa responsabilité. Il a le devoir,

entre autres, de contribuer à la formation intellec-

tuelle et au développement intégral de la personnalité

de chaque élève qui lui est confié.

Mission de l’école (art. 36)

En définissant clairement les trois volets de la mission

de l’école, qui sont d’instruire, de socialiser et

de qualifier, la Loi rend plus visible la nécessité pour

l’école de qualifier les élèves. Elle vient mettre en

lumière l’importance d’augmenter la qualification des

élèves handicapés et en difficulté. Cette préoccupa-

tion au regard des trois volets de la mission de l’école

doit être prise en considération lors de l’établissement

d’un plan d’intervention.

Plan d’intervention (art. 96.14)

La Loi rappelle l’obligation, pour le directeur de

l’école, d’établir un plan d’intervention adapté aux

besoins de l’élève handicapé ou en difficulté d’adap-

tation ou d’apprentissage. Établi avec l’aide des

parents, du personnel qui dispense des services à

l’élève et de l’élève lui-même, à moins qu’il en soit

incapable, le plan d’intervention représente un

moyen privilégié de coordonner les actions qui

servent à répondre aux besoins de l’élève. L’élabo-

ration du plan d’intervention doit tenir compte de

l’évaluation des capacités et des besoins de l’élève,

faite par la commission scolaire avant son classement

et son inscription à l’école. Il importe que cette phase

de collecte et d’analyse de l’information se déroule

dans l’esprit de la démarche du plan d’intervention

en mettant à contribution tous les partenaires

concernés, notamment les parents de l’élève. De plus,

le directeur doit s’assurer de la réalisation et de

l’évaluation périodique du plan d’intervention, et en

informer régulièrement les parents. Enfin, il importe

de préciser que toutes les démarches relatives au 

plan d’intervention d’un élève doivent être faites

conformément aux modalités de la politique de la

commission scolaire relative à l’organisation des

services éducatifs aux élèves handicapés ou en

difficulté d’adaptation ou d’apprentissage.

Besoins de l’école (art. 96.20)

Le directeur doit, après consultation des membres

du personnel de l’école, faire part à la commission

scolaire des besoins de son école concernant les

ressources humaines et le perfectionnement. À cet

égard, certaines mesures définies dans les plans

d’intervention vont permettre de préciser les besoins

de l’école.

Comité consultatif (art. 185 à 187).

La commission scolaire doit mettre sur pied un

comité consultatif des services aux élèves handicapés

ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. Ce

comité a pour fonction de donner son avis à la

commission scolaire sur la politique d’organisation

des services éducatifs aux élèves handicapés et aux

élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage et

sur l’affectation des ressources financières pour les

services à ces élèves. Il peut aussi donner son avis à la

commission scolaire sur l’application du plan d’inter-

vention d’un élève handicapé ou en difficulté d’adap-

tation ou d’apprentissage.

Organisation des services éducatifs 
(art. 234 et 235)

La commission scolaire doit adapter les services

éducatifs à l’élève handicapé ou en difficulté selon ses

besoins, d’après l’évaluation qu’elle doit faire de ses

capacités selon les modalités établies dans sa poli-

tique relative à l’organisation des services éducatifs

aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou

d’apprentissage. La politique prévoit, entre autres,

les modalités d’élaboration et d’évaluation des plans

d’intervention.



1.4.2 Le Régime pédagogique de l’éducation
préscolaire, de l’enseignement primaire 
et de l’enseignement secondaire18

Services complémentaires (art. 4 et 5)

Le Régime pédagogique oblige maintenant chaque

commission scolaire à établir quatre programmes de

services complémentaires qui doivent favoriser 

la progression de l’élève dans ses différents apprentis-

sages. Ce sont des programmes offrant des services de

soutien, de vie scolaire, d’aide à l’élève ainsi que de promo-

tion et de prévention. Douze services sont prévus pour la

mise en œuvre de ces quatre programmes. Ces derniers

sont interreliés et fonctionnent de pair avec les services

d’enseignement et les services particuliers. Le

programme d’aide à l’élève, qui vise particulièrement

à l’accompagner dans son cheminement scolaire ainsi

que dans la recherche de solutions aux difficultés qu’il

rencontre, est celui qui est le plus sollicité à l’intérieur

de la démarche du plan d’intervention.

La connaissance des quatre programmes de services

complémentaires prévus au Régime pédagogique

ainsi que l’adhésion à l’esprit des orientations qui

sous-tendent ces programmes peuvent contribuer à

faciliter le choix des moyens ainsi que l’organisation

des services à mettre en place, qui sont définis dans

le plan d’intervention. Le document Les services

éducatifs complémentaires : essentiels à la réussite19

apporte davantage d’information sur les différents

programmes ainsi que sur leur mise en œuvre.

Âge d’admissibilité (art. 12)

Cet article du Régime pédagogique prévoit pour

l’élève vivant en milieu économiquement faible et

pour l’élève handicapé, qui ont atteint l’âge de 4 ans

avant le 1er octobre de l’année scolaire en cours et

dont les parents ont fait la demande, l’admission à

l’éducation préscolaire. Cet élève a droit aux services

de formation de l’éducation préscolaire et, dans le

cadre des programmes établis par la commission

scolaire, aux autres services éducatifs complémen-

taires et particuliers.

Durée de l’enseignement primaire 
(art. 13 et 36)

Le Régime pédagogique prévoit que le passage du

primaire au secondaire s’effectue après six années

d’études primaires pour les élèves ayant débuté leur

enseignement primaire à compter de l’année scolaire

2000-200120. La Loi (LIP, art. 96.18) permet excep-

tionnellement l’admission d’un enfant pour une

année additionnelle à l’enseignement primaire, si au

terme de ces 6 années, il existe des motifs raisonna-

bles de croire que cette mesure permettra à l’élève

d’atteindre les objectifs et de maîtriser les contenus

notionnels obligatoires de l’enseignement primaire.

Pour les élèves handicapés ou en difficulté, une telle

décision doit se prendre à l’intérieur d’une démarche

de concertation, soit celle du plan d’intervention.

Renseignements aux parents (art. 29)

Finalement, afin de favoriser la collaboration avec les

parents, le Régime prévoit que le personnel scolaire

leur communique, au moins une fois par mois, des

renseignements sur leur enfant mineur, dans le cas

des élèves ayant un plan d’intervention qui le prévoit

et de ceux dont les difficultés laissent craindre qu’ils

ne pourront répondre aux attentes du programme.

1.4.3 La Politique de l’adaptation scolaire21

L’orientation fondamentale de cette politique axée

sur la réussite ainsi que ses six voies d’action doivent

servir de trame de fond et soutenir chacune des déci-

sions prises à l’égard des élèves handicapés ou en

difficulté. De plus, elles inciteront les milieux à

explorer de nouvelles façons de faire ou encore, à

consolider des pratiques déjà existantes à l’égard de

l’utilisation du plan d’intervention dans les écoles. À

cet effet, accepter que la réussite puisse se traduire diffé-

remment selon les capacités et les besoins des élèves

suscite, chez l’ensemble des personnes concernées,

une réflexion sur les pratiques actuelles, voire sur le

concept même de la réussite.

9

18. Les articles du Régime pédagogique cités dans cette section font l’objet de l’annexe 3.
19. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, Les services éducatifs complémentaires : essentiels à la réussite, Québec, gouvernement du Québec, 2002, 59 p.
20. Le passage du primaire au secondaire de l’élève qui a débuté son enseignement primaire avant le 1er juillet 2000 s’effectue obligatoirement après 7 années 

d’études plutôt que 6.
21. L’orientation fondamentale ainsi que les six voies d’action font l’objet de l’annexe 4.
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22. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, Programme de formation de l’école québécoise, Éducation préscolaire et enseignement primaire, version approuvée, Québec, 
gouvernement du Québec, 2001, 350 p.

23. Ibid., p. 4.
24. Un tableau des compétences transversales est présenté à l’annexe 5.

La connaissance de la Politique de l’adaptation

scolaire est essentielle à la compréhension des chan-

gements souhaités pour ces élèves. Mentionnons

notamment les éléments suivants :

• Nombre de recherches démontrent l’importance

d’intervenir rapidement. Certaines situations

d’élèves nécessitent d’établir un plan d’intervention

dès l’apparition d’une difficulté, comme cela est

défini dans la première voie d’action. Intervenir rapi-

dement prévient en effet l’aggravation des difficultés.

• La troisième voie d’action invite le milieu scolaire

à organiser les services en fonction des besoins individuels

des élèves. Il s’agit d’un grand défi pour les admi-

nistrateurs scolaires de planifier l’ensemble des

services éducatifs selon les besoins individuels des

élèves, plutôt que d’un regroupement de catégories

d’élèves. Elle les invite également à privilégier leur

intégration à la classe ordinaire. C’est d’abord ce

qui est proposé à l’ensemble des élèves qui doit être

envisagé avant de penser à des services adaptés

plus spécialisés pour un élève donné.

• La voie d’action qui porte sur l’importance de créer

une véritable communauté éducative autour de l’élève

influence directement la démarche du plan d’inter-

vention. Le directeur d’école est le maître d’œuvre

pour assurer la réalisation des consensus. Il doit

prévoir la mise en place des conditions favorables à

l’établissement d’un véritable réseau d’accompagne-

ment de l’élève mettant à contribution les parents,

le personnel scolaire ainsi que les personnels des

réseaux de la santé et des services sociaux qui sont

concernés par la situation de l’élève.

1.4.4 Le Programme de formation de l’école
québécoise

Certains éléments du Programme de formation de

l’école québécoise22 doivent être pris en considération

pour assurer la qualité de la démarche du plan d’in-

tervention. Ces éléments sont définis ci-après.

Une approche par compétences

Ce programme est axé sur le développement de

compétences. Le concept de compétence se définit

comme «un savoir-agir fondé sur la mobilisation et

l’utilisation efficaces d’un ensemble de ressources23 ».

La notion de ressources réfère non seulement à l’en-

semble des acquis scolaires de l’élève, mais aussi à ses

expériences, à ses habiletés, à ses intérêts, etc. Ces

ressources, que l’on pourrait qualifier de ressources

internes ou personnelles, s’ajoutent à une multitude

de ressources externes auxquelles l’élève peut faire

appel, tels ses pairs, son enseignant, les nouvelles

technologies de l’information et de la communica-

tion. Elles doivent être exploitées et mises à contri-

bution lors de l’établissement du plan d’intervention.

Des compétences transversales24 et des 
domaines généraux de formation

Aux compétences disciplinaires s’ajoutent des compé-

tences transversales et des domaines généraux de

formation. Les compétences sont dites transversales

parce qu’elles se déploient à travers l’ensemble des

domaines d’apprentissage. Elles sont d’ordre intellec-

tuel, méthodologique, personnel et social ainsi que

de la communication. Tous les intervenants scolaires

doivent se mobiliser pour permettre aux élèves de

développer ces compétences.

Plusieurs des objectifs retenus dans le plan d’inter-

vention sont directement liés au développement des

compétences transversales. Par exemple, les difficultés

rencontrées par les élèves ayant des troubles du

comportement sont souvent d’ordre personnel et

social. Les objectifs retenus dans son plan d’interven-

tion doivent être intimement liés aux compétences

du programme de formation afin qu’ils soient le plus

signifiants possible pour l’élève ainsi que pour

l’enseignant.



Les domaines généraux de formation, quant à eux,

représentent un ensemble de préoccupations qui

interpellent les jeunes. Ils permettent à l’élève de

relier entre eux les divers domaines de connaissance

et de porter un regard critique sur les éléments de son

environnement personnel, social ou culturel.

L’élève, le premier artisan de son apprentissage

L’apprentissage est considéré comme un processus

actif dont l’élève est le premier artisan. Ainsi, une

attention particulière est apportée au processus

d’apprentissage de l’élève. De plus, une participation

plus active de l’élève à la démarche d’évaluation

en cours d’apprentissage est proposée. Cette façon

de percevoir la place de l’élève, au centre de ses

apprentissages, est aussi fondamentale dans la

démarche du plan d’intervention.

Le progrès continu

La notion de progrès continu est davantage utilisée

pour bien analyser le parcours scolaire de l’élève.

Dans cette perspective, le programme est divisé par

cycles. Les compétences à développer sont réparties

sur une plus longue période, ce qui permet la

progression continue des apprentissages. L’organisa-

tion scolaire en fonction de cycles d’apprentissage

facilite le développement de compétences qui requiè-

rent des interventions pédagogiques s’échelonnant

sur une plus longue période. Cette conception de

l’apprentissage répond davantage aux besoins des

élèves qui exigent une plus grande différenciation

pédagogique.

La différenciation pédagogique

La pédagogie différenciée permet de prendre en

considération la diversité et l’hétérogénéité des élèves

d’un même groupe. Cette façon de penser l’enseigne-

ment vise d’abord et avant tout à développer au

maximum le potentiel des élèves. Pour certains

d’entre eux, ayant des besoins plus particuliers, il y

aura nécessité d’établir un plan d’intervention.

La nécessité d’adapter l’enseignement

Pour certains élèves, la démarche du plan d’interven-

tion devrait permettre de déterminer quelles adapta-

tions ou encore quelles stratégies doivent être mises

en place pour aider l’élève à acquérir et à développer

ses connaissances et ses compétences. Cette

démarche permet d’établir les liens entre les capacités

et les besoins des élèves concernés et les attentes

prévues au Programme de formation. Elle permet

également de trouver le meilleur contexte favorisant

une participation dynamique de l’élève à sa réussite

éducative.

L’évaluation comme aide à l’apprentissage

Finalement, l’évaluation prend une forme renouvelée.

En plus de reconnaître la maîtrise des compétences,

elle a aussi une fonction d’aide à l’apprentissage.

Dans ce contexte, l’évaluation doit être intégrée au

processus d’enseignement et d’apprentissage, et jouer

un rôle de régulation. « Par régulation, on entend

l’ajustement de l’apprentissage ainsi que l’ajustement

des actions pédagogiques25. » Cette conception de

l’évaluation comme aide à l’apprentissage devrait être

prise en compte lors de la démarche du plan

d’intervention.

1.4.5 Autres références à prendre 
en considération

La Charte des droits et libertés de la personne

La Loi assurant l’exercice des droits des personnes

handicapées

L’obligation d’établir un plan d’intervention a été

largement influencée par la Charte des droits et

libertés de la personne ainsi que par la Loi assurant

l’exercice des droits des personnes handicapées. Tous

les intervenants du réseau scolaire devaient en

connaître la portée ainsi que les obligations qui en

découlent.

11
25. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, L’évaluation des apprentissages au préscolaire et au primaire, cadre de référence, Québec, gouvernement du Québec, 2002, p. 7.
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26. QUÉBEC, Charte des droits et libertés de la personne, LRQ, chapitre C-12, à jour en juillet 2002, [Québec], Éditeur officiel du Québec, c2000, art. 10.
27. QUÉBEC, Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées, LRQ, chapitre E-20.1, 1999, [Québec], Éditeur officiel du Québec, c1999.
28. QUÉBEC, Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, LRQ, chapitre A-2.1, à jour en juillet 2002, [Québec], 

Éditeur officiel du Québec, c2002.
29. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DIRECTION DE L’ADAPTATION SCOLAIRE ET DES SERVICES COMPLÉMENTAIRES, La protection des renseignements personnels à

l’école, document d’information, Québec, gouvernement du Québec, 1994, 95 p.
30. QUÉBEC, MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, Deux réseaux, un objectif : le développement des jeunes, Entente de complémentarité des services entre le réseau de la santé et

des services sociaux et le réseau de l’éducation, Québec, gouvernement du Québec, 2003, p. 5.

Mentionnons que la Charte des droits et libertés de

la personne26 reconnaît, à toute personne, au Québec,

des droits et libertés fondamentaux, notamment le

droit à la sûreté, à l’intégrité et à la liberté de sa

personne ainsi que le droit à la sauvegarde de sa

dignité. De plus, la Charte reconnaît le droit de toute

personne d’être traitée en pleine égalité et, par consé-

quent, à la protection contre la discrimination dans

l’exercice de l’ensemble des droits et libertés affirmés

par la Charte. C’est dans ce même esprit qu’est

promulguée, en 1978, la Loi assurant l’exercice des

droits des personnes handicapées27. De cette loi

découle la création de l’Office des personnes handica-

pées du Québec (OPHQ), dont le mandat est de

veiller à la coordination des services dispensés aux

personnes handicapées, d’informer et de conseiller les

personnes handicapées, de défendre leurs intérêts et

de favoriser leur intégration scolaire, professionnelle

et sociale. Cette loi prévoit également que l’Office

peut, à la demande d’une personne handicapée, faire

des représentations et l’assister dans ses démarches

auprès, entre autres, des commissions scolaires et des

établissements d’enseignement.

La Loi sur l’accès aux documents des organismes

publics et sur la protection des renseignements

personnels

La Loi sur l’accès aux documents des organismes

publics et sur la protection des renseignements

personnels28 a un impact sur la démarche du plan

d’intervention. Cette loi qui consacre le caractère

confidentiel des renseignements nominatifs détenus

par les organismes publics, dont les commissions

scolaires, contient des règles qui régissent la collecte,

la conservation et la communication de ces rensei-

gnements. Il importe de préciser ce que constitue un

renseignement nominatif au sens de cette loi, soit un

renseignement qui concerne une personne physique

et qui permet de l’identifier. Le personnel scolaire

doit donc s’assurer que ses pratiques en matière de

collecte, de conservation et de communication de

renseignements nominatifs, faites dans le cadre des

plans d’intervention des élèves, sont conformes à

cette loi.

Il faut donc prévoir des modalités qui, tout en préser-

vant le caractère confidentiel de ces renseignements,

facilitent, aux intervenants concernés, la consultation

et l’utilisation des données pour les besoins de leur

travail auprès de l’élève. À cet effet, un document29

produit par le ministère de l’Éducation et portant sur

la protection des renseignements personnels à l’école

s’avère une bonne source d’information.

L’Entente de complémentarité des services entre

le réseau de la santé et des services sociaux et

le réseau de l’éducation

Par ailleurs, dans un objectif de complémentarité des

services offerts et afin de répondre au besoin d’assurer

une plus grande concertation, le réseau de l’éduca-

tion et celui de la santé et des services sociaux ont

conclu une entente portant sur toutes les dimensions

de l’intervention touchant le développement des

jeunes. Cette entente porte sur la promotion de la

santé et du bien-être, l’éducation, la prévention ainsi

que les services d’adaptation et de réadaptation.

Afin d’assurer la continuité et la coordination des

interventions mises en place, les partenaires des deux

réseaux doivent déployer les moyens nécessaires pour

que tous les jeunes aient accès aux services dont ils

ont besoin. En effet, un principe de cette entente

prévoit qu’une réponse adaptée est offerte aux jeunes

qui ont des besoins particuliers30. Dans cette perspec-

tive, le plan d’intervention est alors considéré comme

un objet de concertation incontournable.



Les orientations 2chapitre

La démarche du plan d’intervention est une pratique

pédagogique exigeante en elle-même. Pour qu’elle

prenne tout son sens, elle doit s’appuyer sur certains

principes31. Chaque équipe-école aurait avantage à

prendre le temps de se les approprier. Le plan d’in-

tervention deviendra alors une pratique plus signi-

fiante et efficace pour l’élève ainsi que pour l’en-

semble des personnes concernées par cette démarche.

Ces principes serviront d’assises aux milieux scolaires:

• Chaque élève est unique et a un potentiel à déve-

lopper.

• L’élève est un agent actif de son développement; il

doit avoir la possibilité de faire des choix ou

encore, de les influencer.

• Les élèves ont des besoins diversifiés; une réponse

adaptée aux besoins et aux capacités de chacun

d’entre eux doit être favorisée.

• Les parents sont les premiers responsables de leur

enfant et de son développement et ils doivent être

reconnus comme de réels partenaires.

• Agir tôt, dès l’apparition d’une difficulté, doit

devenir une pratique usuelle.

Ces principes sont à la base des orientations32

élaborées par le Ministère pour favoriser le dévelop-

pement d’une vision commune de la démarche du

plan d’intervention. Cinq orientations ont été

retenues : considérer la réussite de façon différenciée,

placer l’élève au cœur de sa réussite, adopter une

vision systémique de la situation de l’élève, miser sur

les forces de l’élève et les ressources du milieu, et

finalement, intensifier la collaboration école-famille-

communauté.

13

31. Selon Legendre, un principe est « l’énoncé d’une proposition première qui constitue un fondement ou une cause initiale et qui permet de normaliser toute action,
comportement et jugement» :Renald LEGENDRE, Dictionnaire actuel de l’éducation, 2e éd., Boucherville, Éditions françaises, 1993, p. 1015.

32. Selon Legendre, une orientation est «une direction générale prévisible à long terme, inéluctable ou projetée d’une personne, d’un domaine de savoir, d’une 
institution ou d’une société» : ibid., p. 949. 



Pour le milieu scolaire, il importe avant
tout de s’approprier une conception de la 

réussite plus globale et d’y adhérer. Ainsi, la 
démarche du plan d’intervention, auprès de 

l’élève ayant des besoins particuliers, sera perçue 
comme indispensable à l’atteinte de sa réussite.
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• A priori, les attentes en fonction du Programme de

formation de l’école québécoise, ainsi que les

moyens, doivent être les mêmes pour tous les élèves.

• Parfois, des adaptations (du matériel, de la péda-

gogie, etc.) peuvent être requises pour permettre à

certains élèves ayant des besoins particuliers de

développer les compétences prévues au Programme

de formation. À titre d’exemple, un élève non-

voyant peut avoir besoin de matériel en braille pour

lire, de même que d’aménagements particuliers ou

d’adaptations lors des épreuves officielles.

• Plus exceptionnellement, il arrive qu’un élève ne

soit pas en mesure de développer toutes les compé-

tences prévues au Programme de formation au

terme d’un cycle ou à tout autre moment. Il faut

alors définir des objectifs réalistes que l’élève

peut atteindre, en fonction de ses capacités, tout en

gardant un degré d’exigences visant à le faire

progresser vers le plus haut niveau de compétences.

À cet égard, les attentes définies dans le Programme

de formation demeurent toujours le référentiel sur

lequel il faut s’appuyer. Ainsi, on assure à cet élève

une éducation de qualité dans une optique

d’équité et d’égalité des chances. Une reconnais-

sance officielle doit d’ailleurs témoigner de la réus-

site de cet élève. Elle pourrait prendre différentes

formes, notamment la production d’un relevé de

compétences.

Une conception évolutive

La conception de la réussite en éducation est en

constante évolution. La distinguant d’une conception

de la réussite scolaire axée essentiellement sur l’ob-

tention d’un diplôme ou d’un certificat, nous parlons

maintenant de la réussite éducative sur les plans de l’ins-

truction, de la socialisation et de la qualification. Cette

vision de la réussite repose donc sur les trois volets de

la mission de l’école et est axée avant tout sur

les progrès réalisés par l’élève dans une perspective

d’évolution continue. Elle ne se traduit surtout pas

par une diminution des exigences. Elle commande

au contraire des attentes élevées, s’appuyant d’abord

sur les forces de l’élève, tout en considérant ses

capacités et ses besoins. C’est alors que le plan

d’intervention devient le moyen privilégié qui permet

de jalonner le parcours de l’élève handicapé ou en

difficulté vers la réussite. Tout en requérant la prise

en compte des trois volets de la mission de l’école

dans la planification des actions en vue de venir

en aide à l’élève, le plan d’intervention s’avère

nécessaire pour l’élève dont la réussite pose un défi

particulier.

Une réussite qui peut se traduire différemment

Cette nouvelle conception, introduite par la Politique

de l’adaptation scolaire, suppose que si l’on tient

compte des besoins et des capacités de l’élève, la

réussite ne pourra être exactement la même pour

tous. Aussi, tous les intervenants doivent bien saisir

la portée de cette orientation.

2.1 CONSIDÉRER LA RÉUSSITE DE FAÇON DIFFÉRENCIÉE



L’élève qui a participé à l’identification
de ses propres capacités et de ses besoins, qui 

adhère aux objectifs ciblés parce qu’il les trouve utiles 
et réalisables, qui perçoit la concertation entre les différents 

intervenants et ses parents, se sentira plus motivé et 
s’investira davantage dans l’atteinte des objectifs choisis.

perception de la contrôlabilité de la tâche. La percep-

tion de sa compétence à réaliser une tâche est la

croyance de l’élève relativement à sa capacité d’at-

teindre les objectifs fixés dans son plan d’interven-

tion. La valeur accordée à la tâche correspond à la

croyance de l’élève quant à l’utilité des objectifs à

atteindre. Finalement, pour ce qui est de la contrôla-

bilité de la tâche, l’élève doit être convaincu qu’il a

du pouvoir sur son plan d’intervention et que ce

dernier comporte un défi à la mesure de ses capacités.

La motivation de l’élève liée à son plan d’interven-

tion est alors le produit de la croyance qu’il entre-

tient sur les chances de succès de ce plan, les béné-

fices qu’il peut en retirer et l’assurance qu’il a de

pouvoir influencer la démarche. 

Il faut aussi prendre en considération le fait qu’une

des caractéristiques de l’élève en difficulté est sa

tendance à sous-estimer ses capacités personnelles

reliées aux tâches scolaires. Il est donc nécessaire que

le personnel scolaire permette à l’élève de com-

prendre l’importance de son plan d’intervention pour

qu’il s’y engage. Bien sûr, son engagement variera

selon son âge et la nature de ses besoins. À ce titre, la

participation d’un adolescent de 14 ans à son plan

d’intervention sera différente de celle d’un enfant de

l’éducation préscolaire. Les modalités de participation

de l’élève à la démarche du plan d’intervention

peuvent donc prendre plusieurs formes. Il importe de

choisir celles qui conviennent le mieux à sa situation.
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L’élève, premier agent de sa réussite

Le Programme de formation de l’école québécoise

place l’élève au centre de ses apprentissages. Il en va

de même pour le plan d’intervention. Or, selon les

résultats de certaines recherches, il semble que les

jeunes soient en général peu associés à la démarche

du plan d’intervention. Pour permettre à l’élève d’en

être l’acteur principal, il faut l’associer étroitement à

l’ensemble de la démarche. Bien sûr, son niveau de

participation sera tributaire de sa situation et des

conditions mises en place pour la faciliter. 

Les décisions sont d’abord et avant tout centrées sur

l’élève. Les adultes évitent alors de les prendre à partir

de leurs propres préoccupations. Ils prennent en

considération ses intérêts et ses motivations comme

leviers. En conséquence, le plan d’intervention

devient plus signifiant pour l’élève.

La signifiance… un atout

Un plan d’intervention signifiant facilite de façon

importante les apprentissages de l’élève. «Il est d’au-

tant plus efficace qu’il favorise une prise de

conscience par l’élève de ses caractéristiques cogni-

tives et affectives33.» Il permet également à l’élève de

comprendre les exigences de la tâche à accomplir et

les moyens à mettre en œuvre pour y arriver. Sur le

plan affectif, la signifiance se traduit chez l’élève par

l’engagement et par une plus grande capacité à

contrôler ses actions. Sans motivation, il n’y a pas

d’engagement ni de persistance dans l’action.

Viau (1994) considère que la motivation à s’engager

dans une tâche est le résultat de trois variables prin-

cipales : la perception de sa compétence à réaliser la

tâche, la perception de la valeur de la tâche et la

2.2 PLACER L’ÉLÈVE AU CŒUR DE SA RÉUSSITE 

33. C. BOURDAGES et R. CHOUINARD,
«L’élève et la signifiance de son plan
d’intervention personnalisé», dans
Recension des écrits sur le plan
d’intervention auprès des personnes
handicapées ou en difficulté, 
rapport de recherche, 2002, p. 3.
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34. Adaptation du schéma tiré de : MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DIRECTION DE L’ADAPTATION SCOLAIRE ET DES SERVICES COMPLÉMENTAIRES, Les difficultés
d’apprentissage à l’école : cadre de référence pour guider l’intervention, 2003, p. 11.

Avoir une vision systémique de la situation de l’élève,

c’est avant tout prendre en considération l’ensemble

des facteurs susceptibles d’influencer ses apprentis-

sages, voire son parcours scolaire. Il s’agit ici des

facteurs personnels, familiaux, sociaux et scolaires.

Certains d’entre eux peuvent accentuer (facteurs de

risque) ou encore diminuer (facteurs de protection)

les possibilités d’aggravation des difficultés. 

Le schéma suivant34 présente l’ensemble des facteurs

pouvant avoir une influence sur l’apprentissage de

l’élève.

2.3 ADOPTER UNE VISION SYSTÉMIQUE DE LA SITUATION DE L’ÉLÈVE

Facteurs pouvant avoir une influence sur l’apprentissage

FACTEURS FAMILIAUX ET SOCIAUX
FACTEURS SCOLAIRES

FACTEURS PERSONNELS

État de santé
Déficience, incapacité
Intérêt et motivation

Profil affectif
Style et rythme d’apprentissage

Profil cognitif
Sexe

Autres facteurs possibles

APPRENTISSAGE
Pratiques pédagogiques
Modes d’organisation
et de fonctionnement

de la classe et de l’école
Relations interpersonnelles

Climat de l’école et de la classe 
Environnement physique
Autres facteurs possibles

Niveau socioéconomique
Langue et culture

Années de scolarité
Pratiques éducatives

Environnement physique
Autres facteurs possibles



Une approche systémique est 
maintenant préconisée dans le réseau 

de l’éducation pour aider l’élève ayant 
des besoins particuliers à progresser ou encore,

à réussir. Agir sur les facteurs environnementaux, 
c’est mettre à contribution un ensemble de 

variables dans la recherche de solutions pour aider 
l’élève.

Facteurs personnels

Évidemment, certains facteurs personnels tels qu’une

déficience, un rythme lent d’apprentissage ou encore,

le profil cognitif, auront des conséquences sur les

apprentissages de l’élève. Il importe alors de mettre

en place les adaptations nécessaires afin de réduire ou

d’éliminer les obstacles qui entravent le développe-

ment de ses compétences. Afin que la démarche du

plan d’intervention soit efficace, le choix des moyens

doit souvent se faire en fonction de plusieurs facteurs.

Par exemple, il se peut que pour un élève ayant une

déficience intellectuelle ou une déficience motrice,

l’accessibilité à du matériel adapté contribue à

éliminer les obstacles inhérents à sa déficience. De

plus, un soutien à l’enseignant peut contribuer à un

meilleur accompagnement de l’élève. 

Facteurs familiaux et sociaux

Plusieurs recherches font état de l’influence de l’envi-

ronnement familial et social sur le développement

de la personne. Dans la démarche du plan d’interven-

tion, la prise en compte de ces facteurs est essentielle

afin de faire une bonne analyse de la situation de

l’élève. Il faut alors définir comment on peut aider

cet élève, en considérant la réalité qui l’entoure ou

encore, lorsque c’est possible, mettre en place des

modalités qui faciliteront la collaboration des parents

et de la communauté.

À cet égard, mentionnons que la contribution des

parents au plan d’intervention sera tributaire de leur

situation. Il est important que le personnel de l’école

adapte ses attentes ou encore, le choix des moyens

en fonction de la réalité familiale et sociale de l’élève.

Être parent d’un enfant handicapé ou en difficulté

représente une réalité difficile avec laquelle il faut

composer quotidiennement. D’autres éléments

peuvent rendre la situation plus complexe, comme

être membre d’une communauté culturelle ou être

issu d’un milieu socioéconomique défavorisé. Cela

peut faire en sorte que des parents aient de la diffi-

culté à fournir, à la maison, l’encadrement souhaité

pour la période de devoirs et de leçons ou encore,

qu’ils ne puissent participer sans un certain soutien à

la thérapie en orthophonie, comme le souhaite l’or-

thophoniste. L’utilisation de certains services commu-

nautaires pourrait aussi contribuer à l’atteinte des

objectifs fixés.

Facteurs scolaires

D’autres éléments, dont il ne faut surtout pas négliger

l’importance, relatifs cette fois à l’environnement

scolaire, peuvent augmenter les difficultés de l’élève

ou, au contraire, contribuer positivement à ses

apprentissages. Parmi ceux-ci, la relation maître-élève

ainsi que les stratégies d’enseignement utilisées sont

des éléments qui ont un impact sur l’apprentissage

de l’élève handicapé ou en difficulté. Par exemple, il

est nécessaire que l’enseignant qui travaille avec un

élève handicapé ou en difficulté ait une bonne

connaissance des limitations liées au handicap ou à

la difficulté, afin de pouvoir comprendre les réactions

de cet élève et, au besoin, adapter ses interventions. 

Interaction entre les facteurs

Il faut bien comprendre que la résultante de l’interac-

tion entre les facteurs personnels et les facteurs envi-

ronnementaux (facteurs familiaux, sociaux et

scolaires) vient influencer grandement les habitudes

de vie, notamment l’expérience que l’élève fera de

l’école. Si, pour l’élève ayant une déficience, on ne

se préoccupe pas d’adapter l’environnement en fonction

de ses capacités et de ses besoins, il se retrouvera en

situation de handicap35. Par contre, l’élève à qui l’on

offre un environnement adapté (stratégies d’enseigne-

ment, matériel adapté, etc.) sera en mesure de

prendre sa place à l’école et de contribuer à l’enrichis-

sement du milieu. 
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35. Patrick FOUGEYROLLAS et autres, Processus de production du handicap,
RIPPH/SCCIDIH, Bibliothèque nationale du Québec, 1998, p. 36.



Cette orientation, qui s’inspire de 
l’approche centrée sur les solutions, invite

les milieux à un changement de paradigme :
miser davantage sur ce qui fonctionne, plutôt 

que sur ce qui ne fonctionne pas ou sur ce qui 
pose problème.
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2.4 MISER SUR LES FORCES DE L’ÉLÈVE ET LES RESSOURCES DU MILIEU

36. Gérard LAVOIE, L’approche orientée vers les solutions en milieu scolaire, 
[En ligne], 1999, 
[http://www.adaptationscolaire.org/themes/dico/textes_dico.htm].

37. Ibid.
38. Ibid.

Cette orientation invite les personnes concernées à

adopter une approche centrée sur la recherche de

solutions36 prenant appui sur les forces de l’élève et

les ressources du milieu. L’importance d’utiliser les

forces de l’élève au regard du choix des objectifs

ciblés ainsi que des moyens à mettre en place dans

l’établissement du plan d’intervention semble

reconnue. Cependant, on constate, dans la pratique,

une plus grande facilité à identifier les forces de

l’élève qu’à les utiliser et à les mettre à contribution

tout au long de la démarche. De plus, l’expérience

nous démontre que le plan d’intervention, habituel-

lement justifié par une situation-problème, se vit

principalement dans une approche-problème. 

Il y a effectivement deux façons de considérer une

même situation, d’en discuter ou d’agir relativement

à celle-ci. Une méthode centrée sur les solutions est

bien différente de celle centrée sur le problème. Cette

façon de faire doit être privilégiée par rapport à celle

qui a pour effet d’accorder encore plus d’attention au

problème, conduisant malencontreusement à lui

donner plus d’ampleur. Selon de Shazer (1994), plus

on est centré sur une chose, plus on s’en préoccupe

et plus on en parle, plus on crée parallèlement cette

chose. Ainsi, «en suscitant inquiétude, désespoir et

impuissance, les problèmes auxquels on confère une

telle ampleur en viennent à paralyser tant les familles

ainsi que les personnes qui leur viennent en aide37. »

(Freemam, Epston et Lobocirs, 1997). Il est donc impor-

tant que les attitudes et les interventions du personnel

auprès d’un élève handicapé ou en difficulté et de

ses parents concourent précisément à l’expansion des

solutions, plutôt qu’à celle du problème. «À cet effet,

Davis (1989) souligne qu’une impasse en interven-

tion résulte souvent du fait qu’il y a trop d’informa-

tions à propos de la difficulté ou du problème et trop

peu à propos des solutions38. » Cela ne minimise en

rien, dans l’établissement du plan d’intervention,

l’importance de bien définir la situation de l’élève.

Il s’agit davantage d’une question de perspective.

L’approche centrée sur la recherche de solutions

donne un portrait plus dynamique de la situation de

l’élève. Ce portrait comprend divers éléments posi-

tifs, notamment des forces, des qualités, des

ressources et des acquis. Il importe alors que les forces

et les ressources soient d’abord identifiées. Le même

souci du détail qui accompagne généralement l’ex-

ploration d’un problème doit être présent dans la

recherche de solutions. Pour ce faire, au lieu de se

centrer uniquement sur ce que l’élève a besoin

d’avoir ou de faire, l’utilisation de ses acquis est

préconisée.
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La Politique de l’adaptation scolaire rappelle l’impor-

tance de créer une véritable communauté éducative

autour de l’élève. La Loi sur l’instruction publique

prévoit diverses structures de participation pour faci-

liter ce partenariat. Le plan d’intervention représente,

à cet effet, une occasion privilégiée de concertation.

Bien sûr, la communauté éducative commence avant

tout par la collaboration école-famille. De nom-

breuses études font état de l’importance d’une telle

collaboration pour la réussite de l’élève. Plusieurs

raisons39 la justifient :

• Les attitudes des élèves sont influencées par celles

de leurs parents.

• Les parents ont une bonne connaissance de leur

enfant.

• Les parents peuvent être des ressources et des parte-

naires importants pour l’équipe-école. 

• La cohérence entre la famille et l’école facilite les

interventions.

Certains facteurs peuvent influencer cette collabora-

tion, et le personnel de l’école a le pouvoir d’agir sur

ceux-ci afin de la faciliter. Ces facteurs sont :

– la préoccupation de l’école concernant la réalité

des familles;

– l’établissement de modalités permettant un

rapprochement, notamment en démontrant de

la souplesse dans la planification des rencontres

avec les parents;

– la prise en compte de la situation particulière des

parents d’élèves handicapés ou en difficulté;

– le souci de favoriser une compréhension

mutuelle tenant compte des contraintes de

chacun;

– la reconnaissance par les parents de l’importance

de la collaboration avec l’école et la prise de

conscience de leur influence déterminante;

– l’attitude des différents acteurs.

Toutefois, certains élèves, notamment les élèves

handicapés ou ayant des troubles graves du compor-

tement, reçoivent aussi les services de professionnels

du réseau de la santé et des services sociaux. L’effica-

cité de la démarche du plan d’intervention

commande effectivement la mobilisation des diffé-

rents acteurs engagés auprès de l’élève, tant à l’inté-

rieur de l’école qu’à l’extérieur. Il importe de travailler

à la mise en place de conditions qui vont faciliter ce

partenariat. Le directeur d’école a un rôle important à

cet égard. D’abord, une bonne connaissance des

ressources communautaires du milieu ainsi que des

services des autres réseaux est requise. De plus, il doit

faire preuve d’ouverture quant à la collaboration avec

ces ressources, s’assurer de les faire connaître et de les

mettre à contribution. À cet égard, la mise en œuvre

de l’Entente de complémentarité entre le réseau de

la santé et des services sociaux et le réseau de l’éduca-

tion devrait favoriser une action globale et concertée

de leurs services afin de mieux répondre aux besoins

des élèves handicapés ou en difficulté.

La collaboration amène la concertation

«Se concerter, c’est s’entendre pour agir ensemble40.»

Agir de façon concertée autour de l’élève et avec lui

garantit de plus grandes chances de réussite. Par

ailleurs, travailler de façon concertée est très exigeant.

Pensons, entre autres choses, à l’exercice qui consiste

à identifier les forces et les besoins de l’élève et à faire

le choix des objectifs et des moyens à mettre en place

afin de l’aider à progresser. Bien que l’élève soit au

cœur de cette démarche, les personnes concernées

auront un regard différent selon leur rôle et leurs

préoccupations, qui sont tout à fait compréhensibles.

Par exemple :

• Les parents veulent les meilleurs services pour leur

enfant, notamment un suivi rigoureux.

2.5 INTENSIFIER LA COLLABORATION ÉCOLE-FAMILLE-COMMUNAUTÉ

39. Inspiré de Georgette GOUPIL, Communications et relations entre l’école et la famille, Montréal, Les Éditions de la Chenelière inc., 1997, p. 6.
40. Le Petit Larousse illustré, Paris, Larousse Bordas, 1999, p. 244.



Il importe que les différents acteurs 
adhèrent aux décisions prises. Il faut donc 

prendre en considération leurs préoccupations
puisque, finalement, elles devraient toujours viser
l’élève et ses besoins. C’est dans cet esprit que 
l’on pourra parler d’une véritable démarche
de concertation.
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• L’enseignant a la préoccupation d’intégrer, dans

sa planification, les stratégies et les adaptations

prévues pour l’élève, tout en continuant à répondre

aux besoins de chacun des autres élèves de sa classe.

• Le directeur, tout en assumant son rôle de leader,

doit tenir compte, entre autres, de certains aspects

administratifs dans les décisions à prendre.

• L’élève, quant à lui, veut se sentir compris et

respecté.

• Les membres du personnel des services éducatifs

complémentaires et des autres réseaux de services,

s’il y a lieu, doivent exercer leurs responsabilités.

Prendre en compte et considérer ces réalités font

partie intégrante du processus de concertation. Ainsi,

les personnes engagées dans la démarche du plan

d’intervention se sentent respectées dans leur réalité

et sont davantage disponibles pour construire

ensemble et avancer vers l’atteinte d’un consensus.



Une démarche dynamique et continue3chapitre

Les commissions scolaires sont appelées à définir les modalités d’élaboration et d’évaluation des plans d’inter-

vention dans leur politique relative à l’organisation des services éducatifs aux élèves handicapés ou en diffi-

culté. Afin d’apporter un éclairage supplémentaire, le présent chapitre vient, dans un premier temps, préciser

les situations où il devrait y avoir élaboration d’un plan d’intervention; ensuite, sa nature, ses fonctions ainsi

que ses différentes phases sont présentées. Enfin, des précisions sur les rôles et les responsabilités des personnes

engagées dans cette démarche complètent le chapitre.

LES SITUATIONS NÉCESSITANT L’ÉTABLISSEMENT D’UN PLAN D’INTERVENTION

sorte qu’on ne tienne pas compte des besoins indivi-

duels de l’élève. De plus, cette façon de faire pourrait

exclure des élèves pour lesquels un plan d’interven-

tion serait pertinent.

Pour certains élèves, la nécessité d’établir un plan

d’intervention est évidente. Pensons aux élèves

handicapés pour lesquels il peut être nécessaire de

mettre en place des ressources spécialisées, notam-

ment afin de compenser leurs limitations et les diffi-

cultés qu’ils vivent dans la classe. Par ailleurs, pour
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3.1

Une préoccupation importante du personnel du

réseau scolaire ainsi que des parents consiste à déter-

miner quels élèves doivent bénéficier d’un plan

d’intervention. La Politique de l’adaptation scolaire

invite les milieux à intervenir a priori en fonction des

besoins et des capacités de chacun des élèves en

préconisant une approche non catégorielle. Il en est

de même pour le plan d’intervention. Celui-ci doit

prendre appui sur les besoins et la situation de l’élève.

Convenir de la pertinence d’un plan d’intervention à

partir d’une approche catégorielle risque de faire en
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les élèves à risque, la décision d’établir un plan

d’intervention sera prise au moment où les moyens

habituels, incluant la différenciation pédagogique, ne

sont pas adéquats ou sont insuffisants pour leur

permettre de progresser dans leurs apprentissages. Il

est important de rappeler que le concept d’élèves à

risque, avancé par le Ministère, invite à intervenir dès

les premières manifestations d’une difficulté, inter-

ventions qui pourraient permettre d’améliorer la

situation de l’élève sans nécessiter l’établissement

d’un plan d’intervention.

Il devrait y avoir élaboration d’un plan d’intervention lorsque l’une ou l’ensemble 
des situations suivantes se présentent :

• La situation complexe d’un élève nécessite la mobilisation accrue et concertée de l’élève, de son ou ses

enseignants, de ses parents, de la direction et, lorsque c’est nécessaire, d’autres acteurs de l’école ou

d’autres organismes afin de trouver ensemble des solutions aux difficultés rencontrées et de permettre

à l’élève de progresser.

• La situation d’un élève nécessite la mise en place de ressources spécialisées ou encore, d’adaptations

diverses (stratégies d’enseignement, matériel scolaire adapté, ressources spécifiques, etc.), en plus des

actions habituellement entreprises par l’enseignant, en collaboration avec l’équipe-cycle, pour adapter

ses interventions aux besoins de l’élève.

• La situation d’un élève nécessite des prises de décisions qui auront des incidences sur son parcours scolaire,

notamment une décision liée à l’adaptation de l’évaluation, à une dérogation au Régime pédagogique

ou encore, à une orientation particulière au regard de son cheminement scolaire ou de son classement.

SA NATURE ET SES DIFFÉRENTES FONCTIONS

Le plan d’intervention a pour objectif d’aider l’élève

qui, parce qu’il est handicapé ou qu’il rencontre des

difficultés, a besoin d’interventions adaptées pour

progresser de façon optimale dans le développement

des compétences menant à sa réussite. Il consiste en

une planification d’actions coordonnées qui sont

établies au sein d’une démarche de concertation.

Le plan d’intervention s’inscrit dans un processus

dynamique d’aide à l’élève qui se réalise pour lui et

avec lui. Il prend appui sur une vision systémique de

la situation de l’élève et est mis en œuvre selon une

approche de recherche de solutions.

Le plan d’intervention, présenté comme une

démarche, permet de mettre en évidence la conti-

nuité des actions dans le temps. Cette façon de voir

permet aussi de mettre en lumière l’ensemble des

éléments dont on doit tenir compte afin que cette

pratique éducative soit efficace, tant pour l’élève que

pour l’ensemble des acteurs mis à contribution. Ainsi,

le plan d’intervention peut nécessiter des actions se

situant au-delà du contexte de la classe. Par exemple,

pour l’élève utilisateur du service de garde, un lien

étroit pourra être établi avec le personnel de ce

service, afin d’assurer la continuité des actions défi-

nies dans le plan d’intervention. Particulièrement

pour l’élève ayant une problématique comportemen-

tale, les objectifs ainsi que les moyens définis dans le

plan d’intervention doivent se prolonger le plus

possible dans l’ensemble des situations vécues par

l’élève à l’école.

Le plan d’intervention sera alors perçu comme un

processus qui va bien au-delà d’un formulaire à

remplir ou d’une rencontre ponctuelle. Les phases de

la démarche présentées dans le présent chapitre

permettront de bien cerner la perspective dans

laquelle le plan d’intervention doit se situer.

De plus, pour atteindre l’objectif visé par le plan d’in-

tervention et maximiser son utilisation, la prise en

considération de l’ensemble de ses fonctions est

essentielle. Il s’agit des fonctions de planification et de

3.2



coordination, de communication, de régulation, de

prise de décision, de continuation et de planification de

la transition.

Planification et coordination

Planifier, au sein de la démarche du plan d’interven-

tion, signifie :

– définir les objectifs poursuivis en relation,

notamment, avec les compétences à développer

dans le Programme de formation;

– déterminer les interventions et les ressources

nécessaires, en prenant en considération les diffé-

rents facteurs ayant un impact sur la situation

de l’élève;

– fixer le calendrier de réalisation.

Cette fonction de planification sera traitée plus

longuement à la section 3.3 de ce chapitre,

puisqu’elle constitue l’une des phases du plan

d’intervention.

La coordination demeure une des fonctions majeures

pour assurer la réussite de la démarche. Certaines

raisons expliquent son importance. Plusieurs

personnes étant concernées par la situation de l’élève,

la coordination est primordiale afin que toutes

travaillent dans la même direction et que les diffé-

rentes interventions n’entrent pas en conflit les unes

avec les autres. Le partage des responsabilités et la

détermination des rôles de chacune contribuent à

harmoniser l’intervention.

Afin de coordonner l’intervention, le directeur

d’école doit aussi tenir compte du fait que certains

de ses élèves bénéficient de services autres que ceux

du réseau scolaire. Il peut s’agir, entre autres, de

services d’un CLSC, d’une clinique privée ou encore,

d’un centre de réadaptation. De plus, quelques élèves

peuvent bénéficier d’un plan de services.

Le plan de services couvre plusieurs secteurs d’inter-

vention relatifs aux besoins de la personne et

comprend habituellement plus d’un milieu de

services. Le plan d’intervention, pour sa part, qui est

le plus souvent associé à un établissement, soit, dans

le cas présent, l’école, concerne un domaine spéci-

fique d’intervention et constitue ainsi un élément du

plan de services.

Dans le but d’améliorer la qualité des réponses aux

besoins de l’élève, d’avoir une vision d’ensemble des

services à lui offrir, les acteurs concernés dans chacun

des réseaux peuvent être appelés à collaborer. Ainsi,

l’école peut être invitée à collaborer à un plan de

services élaboré par un partenaire, tel qu’un établisse-

ment du réseau de la santé. Réciproquement, l’école

peut solliciter leur participation dans la démarche du

plan d’intervention. Cette collaboration sera néces-

saire afin d’assurer la continuité, la complémentarité

et la qualité des services à l’élève.

Communication

Selon les données de la recherche, les principales

qualités du plan d’intervention sont de favoriser la

concertation entre tous les acteurs et de faciliter la

collaboration avec les parents. Ce rapprochement

passe avant tout par la communication. Effective-

ment, la démarche du plan d’intervention, particu-

lièrement lors de la planification des interventions,

représente un moyen privilégié de communication

autour des besoins et des forces de l’élève.

De plus, l’évaluation des progrès de l’élève par

rapport aux interventions et aux objectifs ciblés dans

le plan d’intervention commande une communica-

tion soutenue entre les personnes concernées par la

situation, particulièrement les parents et l’élève.

Régulation

La fonction de régulation, pour l’élève ou l’ensei-

gnant, a trait à l’ajustement des actions éducatives

afin que l’élève puisse progresser dans ses apprentis-

sages. Dans le plan d’intervention, elle concerne l’en-

semble des personnes qui interviennent auprès de

l’élève. Elle représente donc une pratique facilitant le

suivi et l’évaluation des progrès de l’élève. La notion

d’ajustement doit être abordée dans une perspective

de continuité, tant pour ce qui est des objectifs que

des moyens fixés.
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41. Le terme continuation est défini comme suit : «Action de continuer, de poursuivre; résultat de cette action; suite, prolongement.», Le Petit Larousse illustré, 1999,
p. 255.

Des ajustements peuvent être apportés sans nécessiter

pour autant une rencontre formelle impliquant l’en-

semble des personnes concernées par la situation de

l’élève. Il est inutile de poursuivre une démarche sur

une voie inefficace jusqu’à la révision formelle du

plan. Toutefois, lorsqu’une décision d’ajuster une

intervention est prise, il est important que les princi-

paux partenaires, notamment les parents, soient

informés du changement.

Prise de décision

Afin de permettre à un élève handicapé ou en diffi-

culté de progresser dans ses apprentissages, des prises

de décisions ayant une incidence sur son parcours

scolaire peuvent être nécessaires. Comme cela a été

mentionné précédemment, il peut s’agir d’une déci-

sion liée à l’adaptation de l’enseignement ou de l’éva-

luation, ou encore, à une orientation particulière au

regard du cheminement de l’élève ou de son classe-

ment scolaire. La décision relative au classement de

l’élève est tributaire de l’évaluation de ses besoins et

de ses capacités ainsi que des modalités d’intégration

et de regroupement des élèves handicapés ou en diffi-

culté définies dans la politique de la commission

scolaire. Tous ces éléments sont intimement liés.

Rappelons que l’intégration en classe ordinaire doit

être envisagée a priori lorsqu’elle favorise les appren-

tissages et l’insertion sociale, et qu’elle ne constitue

pas une contrainte excessive ou qu’elle ne porte pas

atteinte de façon importante aux droits des autres

élèves.

Ainsi, l’information consignée au plan d’intervention

permet de comprendre les mesures qui ont été

tentées et d’expliquer les décisions qui ont été prises.

Ces décisions importantes qui concernent avant tout

l’élève et ses parents, et pour lesquelles ils doivent

être partie prenante, se prennent dans une démarche

de concertation, en considérant l’ensemble des

impacts reliés à la décision. De plus, les personnes

engagées dans la démarche du plan d’intervention

doivent s’assurer de donner suite à ces décisions.

Continuation41 et planification de la transition

Une des fonctions du plan d’intervention est de

permettre la continuation des actions éducatives

d’une année scolaire à l’autre ou encore, lors de

certaines transitions. Lorsqu’un élève ayant des

besoins particuliers nécessite la mise en place d’ac-

tions éducatives spécifiques, l’école devrait s’assurer

de ne pas recommencer l’ensemble de la démarche

d’une année scolaire à l’autre. Elle devrait plutôt

considérer ce qui a été fait, afin de tirer profit de ce

qui a été bénéfique pour l’élève, évitant ainsi la possi-

bilité d’interruption de services. Cela permet aussi

d’agir de façon préventive. La personne qui préfère

ne pas tenir compte de ce qui s’est fait antérieure-

ment afin de se faire une idée personnelle de la situa-

tion de l’élève, risque de perdre un temps précieux

au détriment des besoins de l’élève. Cette notion de

continuation est particulièrement importante lors de

certaines transitions du parcours scolaire de l’élève :

de la maison à l’école, de l’éducation préscolaire au

primaire ou du primaire au secondaire. D’autres situa-

tions peuvent également justifier cette préoccupation

d’assurer la continuité des services, notamment un

déménagement entraînant un changement d’école,

voire un changement de province.

De plus, pour certains élèves, une attention particu-

lière doit être accordée à la transition de l’école vers

la vie active. Afin de faciliter et d’assurer un passage

harmonieux de l’élève vers cette prochaine étape de

son développement, une planification à plus long

terme doit être envisagée dans le plan d’intervention.

Cette planification s’inscrit dans une approche multi-

sectorielle et porte sur différents volets de l’insertion

sociale et professionnelle de l’élève lorsqu’il aura

quitté l’école : travail, loisir, transport, etc. Elle s’in-

tègre au plan de services et au plan d’intervention.

Comme il a été indiqué au premier chapitre, un

rapport a été produit par un comité de réflexion, en

collaboration avec l’Office des personnes handicapées

du Québec, afin d’accompagner les gens des milieux

concernés par la planification de la transition.



LES PHASES DU PLAN D’INTERVENTION

Le temps requis pour réaliser les différentes actions

peut varier selon qu’il s’agit d’un élève qui dispose

d’un plan d’intervention depuis un certain temps ou

d’un élève qui en bénéficie pour la première fois. Le

schéma suivant donne une vue d’ensemble des

quatre phases de la démarche.
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42. Cette démarche s’inspire d’un ensemble de modèles regroupés dans Recension des écrits sur le plan d’intervention auprès des personnes handicapées ou en difficulté,
rapport de recherche préparé par Pauline Beaupré, Guy Ouellet et Sarto Roy, Québec, gouvernement du Québec, 2002, 66 p.

Les phases du plan d’intervention

La démarche du plan d’intervention s’inscrit dans un

processus dynamique et continu qui place toujours,

en toile de fond, l’élève et sa réussite. La présente

section propose une démarche42 en quatre phases qui,

tout en étant interdépendantes, regroupent l’en-

semble des composantes du plan d’intervention. 

Il s’agit des phases suivantes :

– la collecte et l’analyse de l’information;

– la planification des interventions;

– la réalisation des interventions;

– la révision du plan d’intervention.

• Prendre connaissance des dossiers
antérieurs de l’élève.

• Analyser les travaux récents de l’élève.

• Mettre à contribution l’élève, les parents,
le personnel de l’école et les autres
personnes concernées, s’il y a lieu.

• Faire des évaluations lorsque c’est 
nécessaire.

• Analyser l’efficacité des interventions 
mises en place, notamment quant à la
différenciation pédagogique.

• Analyser et interpréter l’ensemble des
informations relatives à la situation 
de l’élève.

COLLECTE ET ANALYSE DE L’INFORMATION

PLANIFICATION DES INTERVENTIONS

Réviser et évaluer le plan
d’intervention afin de main-
tenir ou de modifier certains
ou l’ensemble des éléments 
en fonction de la situation, 
en y associant l’élève et ses
parents.

• Mettre en commun l’information
relative à la situation de l’élève
(ses forces, ses difficultés, etc.). 

• Faire consensus sur les besoins
prioritaires de l’élève.

• Définir les objectifs.

• Déterminer les moyens: stratégies,
ressources, calendrier.

• Consigner l’information.

• Informer l’ensemble des personnes
concernées.

• Mettre en œuvre et assurer le suivi
des moyens retenus.

• Évaluer, de façon continue, les
progrès de l’élève.

• Ajuster les interventions en
fonction de l’évolution de l’élève
et de la situation.

• Maintenir la communication 
avec les parents.

RÉVISION DU PLAN D’INTERVENTION

RÉALISATION DES INTERVENTIONS
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Ces quatre phases englobent l’ensemble des éléments

à considérer dans la démarche du plan d’interven-

tion. Toutefois, des aspects méritent d’être développés

à cause de leur impact important sur l’efficacité du

plan d’intervention.

Une préparation soignée

La planification des interventions se fait habituelle-

ment au cours d’une rencontre regroupant l’élève, ses

parents, la direction de l’école, l’enseignant et, lorsque

c’est nécessaire, d’autres intervenants de l’école ou

d’autres organismes. Afin de rentabiliser ce temps de

rencontre, il importe que chacun soit bien préparé.

L’élève et le parent, particulièrement, peuvent avoir

besoin de soutien à cet égard. Aussi, l’école devra

prendre soin de faciliter leur préparation.

Plusieurs milieux scolaires ont trouvé des moyens

intéressants pour y parvenir, par exemple :

• Un adulte significatif pour l’élève le rencontre afin

de :

– l’informer du but de la rencontre et de son

déroulement;

– l’aider à faire l’inventaire de ses forces, de ses

champs d’intérêt et de ses difficultés;

– l’aider à se fixer des objectifs réalisables;

– convenir avec lui des modalités de son engage-

ment dans la démarche.

Il va de soi que le niveau d’implication de l’élève

variera selon ses caractéristiques personnelles.

• Un membre du personnel de l’école communique

avec les parents pour :

– leur expliquer le sens de la démarche du plan

d’intervention, l’objectif et le déroulement de

la rencontre;

– leur souligner l’importance de s’engager dans la

démarche;

– écouter leurs appréhensions et les rassurer, s’il

y a lieu.

Bien se préparer doit aussi être la préoccupation de

tous les acteurs concernés. Une préparation rigou-

reuse à la rencontre permettra de consacrer plus de

temps aux prises de décisions concernant le choix des

objectifs et des moyens à mettre en place.

Une évaluation multidimensionnelle

Au moment de la planification des interventions,

rappelons qu’il faut d’abord miser sur les forces de

l’élève. Toutefois, il est également important de

bien circonscrire l’information relative aux diffi-

cultés rencontrées par celui-ci. Il s’agit d’identifier les

obstacles qui entravent le développement de ses

compétences. Ces obstacles peuvent être liés tout

autant aux caractéristiques personnelles de l’élève

qu’à l’environnement. Bien cerner les difficultés

représente un défi de taille.

Mentionnons qu’il n’y a pas nécessairement de lien

causal entre les caractéristiques de l’élève et les

difficultés qu’il rencontre. Par exemple, tous les élèves

ayant un trouble sévère du langage n’éprouvent

pas forcément les mêmes difficultés dans leurs

apprentissages. Il est aussi utile de rappeler que les

perceptions des difficultés peuvent varier selon le

point de vue de chacun : élève, parent, enseignant

ou autre acteur. Elles sont également tributaires du

contexte dans lequel évolue l’élève.

D’autre part, la notion de besoins43 définie comme

la différence ou l’écart entre une situation souhai-

table ou attendue et la situation existante, est, dans

le contexte du plan d’intervention, exprimée en fonc-

tion des attentes prévues au Programme de forma-

tion, des exigences de la vie en groupe, de l’aménage-

ment de l’environnement physique ou encore, des

mesures assurant la santé et le bien-être de l’élève. Le

besoin reflète donc ce que l’élève doit développer au

regard des compétences attendues ou ce que le milieu

doit mettre en place pour permettre à l’élève de

répondre à ces attentes.



Dans la démarche du plan d’intervention, les besoins

de l’élève doivent être pris en considération dans leur

ensemble. Ensuite, les personnes concernées par la

situation de l’enfant jugeront quels sont les besoins

pour lesquels il est nécessaire d’agir prioritairement.

Comme l’école ne peut répondre seule à l’ensemble

des besoins de l’élève, l’établissement des priorités se

fait en fonction des missions respectives des diffé-

rents partenaires (la famille, l’école, la communauté),

dans un esprit de concertation et de collaboration.

Le consensus ainsi établi au regard des besoins priori-

taires de l’élève est de nature à mobiliser les

personnes concernées par le plan d’intervention.

Des objectifs bien ciblés

Les objectifs présents dans le plan d’intervention ont

comme point de départ les besoins de l’élève; ils font

le lien entre ces besoins et les compétences à déve-

lopper au regard des attentes prévues au Programme

de formation, et orientent les moyens à mettre en

place afin d’amener l’élève à progresser. Comme le

préconise l’approche systémique, il est important de

se rappeler que les objectifs ciblés dans le plan d’in-

tervention doivent également être reliés aux divers

facteurs ayant un impact sur la situation de l’élève.

L’analyse de plusieurs modèles de plans d’interven-

tion utilisés dans les milieux scolaires permet de

constater qu’il existe différentes pratiques à l’égard de

l’établissement des objectifs, notamment en ce qui

concerne la formulation, la quantité, la précision,

l’individualisation ainsi que l’utilisation de ces objec-

tifs. Malgré ces différences, certaines caractéristiques

ressortent et doivent être prises en compte.

Les objectifs doivent :

– être établis en fonction des caractéristiques de

l’élève et du milieu;

– être liés étroitement aux motifs qui justifient

le plan d’intervention;

– s’appuyer sur l’évaluation des besoins

prioritaires de l’élève;

– être reliés aux compétences du Programme de

formation;

– être définis de façon à permettre la régulation

en fonction des progrès de l’élève, sans toute-

fois nécessiter la mobilisation de l’ensemble des

personnes lors de la modification d’un objectif;

– être le fruit d’un consensus;

– être formulés clairement afin d’être compris par

tous, particulièrement par l’élève et ses parents;

– être réalistes, c’est-à-dire susceptibles d’être 

atteints selon le nombre d’objectifs ciblés et

l’échéancier retenu;

– être vérifiables.

L’information consignée

La consignation de l’information dans la démarche

du plan d’intervention demeure un élément néces-

saire puisqu’elle permet, entre autres :

– de faciliter la communication de l’informa-

tion entre les personnes concernées par la

situation de l’élève;

– de faciliter l’évaluation et l’ajustement des 

actions retenues, particulièrement au moment

de la révision du plan d’intervention;

– d’assurer la continuité d’une année à l’autre,

notamment à l’égard des services à mettre en

place;

– de faire état des décisions qui auront des inci-

dences sur le parcours de l’élève et des raisons 

qui expliquent ces décisions.

La consignation doit se faire à chacune des étapes de

la démarche du plan d’intervention. Ces modalités

appartiennent à chacune des commissions scolaires

et peuvent varier d’un milieu à l’autre.

Pour sa part, le directeur de l’école, ou son

représentant, s’assure que toutes les personnes en

cause connaissent le contenu du plan d’intervention

et ont accès à l’information dont elles ont besoin

pour accompagner l’élève. Bien sûr, puisque le plan

d’intervention contient des données confidentielles,

il importe, pour chaque milieu, de se donner des

modalités de fonctionnement souples et respec-

tueuses des dispositions relatives à la Loi sur l’accès

aux documents des organismes publics et sur la

protection des renseignements personnels.
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L’évaluation et la révision au besoin

La révision du plan d’intervention se fait en fonction

de l’évolution de la situation de l’élève. Ainsi, la

fréquence et le moment de l’année où se tiennent les

révisions varient selon la nature du plan d’interven-

tion et les besoins de l’élève.

Au moment de la révision, les personnes concernées

échangent de l’information sur les stratégies qu’elles

ont utilisées ainsi que sur les résultats obtenus. Les

questions suivantes pourraient être abordées :

• Le plan d’intervention est-il toujours représentatif

de la situation de l’élève et de ses besoins?

• Les stratégies et les ressources utilisées favorisent-

elles l’atteinte des objectifs fixés, particulièrement

en ce qui concerne le développement des compé-

tences attendues selon le Programme de formation?

• Les objectifs fixés dans le plan d’intervention ont-

ils été réalisés?

À la suite des réponses fournies à ces questions, des

décisions sont prises pour maintenir ou modifier

certains ou l’ensemble des éléments du plan d’inter-

vention.

Il arrive aussi, notamment à la fin d’une année, que

des recommandations doivent être faites afin d’as-

surer la continuité des apprentissages. Ces recom-

mandations sont importantes, particulièrement dans

le cas d’un changement de cycle, du passage du

primaire au secondaire ou d’un changement d’école.

Elles pourront permettre d’harmoniser les interven-

tions à poursuivre et les services à mettre en place.

En tenant compte du contexte, il reviendra alors aux

différents acteurs concernés de prendre les moyens

les plus appropriés pour poursuivre leur intervention

auprès de l’élève.

LES RÔLES ET LES RESPONSABILITÉS

La Loi sur l’instruction publique précise que le plan

d’intervention est établi par le directeur de l’école

et qu’il doit être élaboré avec l’aide des parents de

l’élève, de l’élève lui-même et du personnel qui lui

dispense des services.

Il a le devoir et la responsabilité d’établir un plan

d’intervention pour l’élève handicapé ou en diffi-

culté. Il est imputable relativement à l’ensemble

des décisions prises dans ce plan d’intervention et

il lui appartient d’en assurer le suivi.

Par ailleurs, les modalités mises en place pour s’ac-

quitter de cette responsabilité peuvent varier, et ce, en

fonction des caractéristiques de chaque milieu. Par

exemple, dans une école secondaire où sont regrou-

pées plusieurs classes spécialisées en plus des classes

ordinaires, l’ensemble des activités inhérentes à la

démarche du plan d’intervention a un impact sur la

tâche du directeur de l’école. Il pourrait alors confier à

la direction adjointe ou encore, à un membre du

personnel, certaines activités liées à cette démarche

(convocation des rencontres, animation, consignation

de l’information dans le plan d’intervention, etc.).

Le directeur doit s’assurer que les personnes à qui il

confie certaines tâches relatives au plan d’interven-

tion travaillent dans l’esprit de la démarche et possè-

dent l’information et le soutien nécessaires à l’accom-

plissement de ces tâches.

Tel un metteur en scène d’une chorégraphie réussie, il

doit s’assurer que tous les participants jouent leur rôle

dans la poursuite d’un objectif commun: le bien de

l’élève. Seules les personnes qui peuvent apporter une

réelle contribution doivent s’y retrouver: les figurants

ne sont pas en mesure d’améliorer le résultat attendu

mais au contraire risquent de nuire. Pensons ici à une

pratique qui fait en sorte que certains professionnels

sont forcément présents à tous les plans d’interven-

tion de l’école, même s’ils n’ont pas travaillé auprès

de certains de ces élèves. En plus de consommer

beaucoup de temps qui pourrait être mieux utilisé,

cette façon de faire risque d’augmenter chez les
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parents et l’élève le stress lié à la rencontre de

personnes non signifiantes dans une situation déjà

exigeante pour eux. Un trop grand nombre de

personnes présentes à la rencontre portant sur le plan

d’intervention, quand ce n’est pas requis, est souvent

mentionné par des parents comme une difficulté à

se sentir à l’aise.

L’élève et ses parents sont toujours placés au cœur

de la rencontre portant sur le plan d’intervention,

et leur participation active est essentielle. La charge

émotive, souvent liée à ce type de rencontre, peut les

aider à se mobiliser positivement ou au contraire,

les amener à se sentir jugés et peu enclins à s’engager

dans la démarche. Il importe donc de donner à l’élève

la possibilité de faire des choix au sujet des décisions

qui le concernent. Pour leur part, les parents,

devraient être considérés comme de réels parte-

naires pouvant faire une différence dans l’élaboration

du plan d’intervention.

La présence de l’enseignant au regard de la signi-

fiance est un incontournable. Sa participation à l’éta-

blissement du plan d’intervention est l’expression

même de sa responsabilité professionnelle. Il doit y

jouer un rôle primordial et faire en sorte que les

interventions suggérées soient bien intégrées dans la

dynamique de sa classe et en lien avec le suivi péda-

gogique de l’élève concerné. C’est souvent aussi, de

par ses contacts fréquents avec l’élève et ses parents,

la personne la plus en mesure d’adapter l’approche

et le discours en fonction de leurs besoins particu-

liers. Il peut aussi amener les parents à mieux

comprendre certaines limitations inhérentes aux

réalités vécues dans sa classe et à ajuster leurs 

attentes. L’enseignant, en s’assurant de la réalisation

des interventions reliées au plan d’intervention,

travaille activement à aider l’élève à atteindre les

objectifs l’amenant à mieux réussir.

Les autres membres du personnel, qu’il s’agisse des

professionnels de l’école ou du personnel de soutien,

qui travaillent auprès de l’élève ou de ses parents, ou

encore des personnes des autres réseaux de services,

ont un rôle complémentaire à jouer. Ce rôle ne doit

en aucun cas être perçu comme accessoire, mais au

contraire être reconnu comme nécessaire dans

plusieurs situations. En effet, ces personnes peuvent

apporter un éclairage différent, parce que souvent, à

cause de leur formation et de la nature de leur

tâche dans l’école ou à l’extérieur, elles ont un certain

recul ainsi qu’une panoplie d’outils qui peuvent

être utiles dans la résolution des problèmes

rencontrés.

Ajoutons ici, que l’annonce d’un diagnostic ne doit

pas se faire lors de la rencontre portant sur le plan

d’intervention. Les professionnels concernés auront

pris soin de le faire lors de rencontres antérieures 

avec les personnes visées.

La contribution des uns et des autres, sur des plans

différents mais complémentaires, est indispensable à

la réussite de cette démarche. Chacun comprend

l’élève à sa façon et peut apporter son point de vue

personnel ou professionnel. La mise en commun de

ces perceptions pourra les conduire à une meilleure

compréhension de la situation de l’élève, ce qui

aidera à l’élaboration d’une stratégie efficace permet-

tant de mieux répondre à ses besoins. Bien définir les

rôles et les responsabilités contribue à faciliter le

travail d’équipe, notamment au regard de la collabo-

ration et de la concertation.
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Des conditions pour faciliter l’établissement 
des plans d’intervention

Certaines conditions sont reconnues pour assurer la

qualité des pratiques à l’égard de la démarche du

plan d’intervention. Ces conditions s’appuient

d’abord sur les principes et les orientations présentés

au deuxième chapitre. Elles découlent aussi de

l’état de la situation des écoles primaires et secondaires

établi à partir du projet de recherche, de la littérature

sur le sujet et des recherches récentes dans le

domaine. Ces conditions visent avant tout à soutenir

le personnel scolaire dans l’évolution de leur

pratique. Elles représentent également des pistes d’ac-

tion pour contrer les difficultés liées, entre autres, à la

gestion du temps, aux relations école-famille ainsi

qu’aux besoins de formation.
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– les modalités de regroupement;

– les modalités d’élaboration et d’évaluation des

plans d’intervention destinés à ces élèves.

La cohérence entre l’ensemble de ces éléments est

nécessaire pour en assurer la clarté. La politique doit

permettre une marge de manœuvre aux écoles, afin

qu’elles puissent adapter les modalités relatives à

l’établissement des plans d’intervention en fonction

de leur milieu. Il peut s’agir notamment des caracté-

ristiques de la clientèle, de la grosseur de l’école et

de l’ordre d’enseignement. La gestion des plans d’inter-

vention devra aussi s’adapter à cette réalité. En effet,

la gestion des plans d’intervention dans une école

spécialisée où tous les élèves ont un plan d’interven-

tion ne se traduira pas de la même façon que dans

une petite école primaire où il n’y a que quelques

élèves qui en bénéficient. Dans le même ordre

d’idées, le suivi et l’évaluation du plan d’intervention

de l’élève qui progresse bien ne seront pas de même

nature que pour celui qui progresse difficilement.

ments relevant des responsabilités de la commission

scolaire qui sont définis dans sa politique. Au besoin,

il peut devenir un interlocuteur privilégié pour

identifier les éléments utiles à la révision de cette

politique.

De plus, il a la responsabilité d’identifier les besoins

de son école à l’égard des services à mettre en place

pour les élèves ayant des besoins particuliers, tels

qu’ils sont définis dans la démarche des plans d’inter-

vention. Il verra alors à organiser ces services et à en

assurer la coordination, le suivi et l’évaluation.

Comme le prévoit la Loi sur l’instruction publique

(art. 235), la commission scolaire adopte, après

consultation du Comité consultatif des services aux

EHDAA, une politique relative à l’organisation des

services éducatifs aux élèves handicapés ou en diffi-

culté d’adaptation ou d’apprentissage44.

Une politique claire représente, pour les écoles, un

outil fondamental pour la gestion et la mise en

œuvre des plans d’intervention. Une politique de

qualité devrait préciser les liens entre le plan d’inter-

vention et les différents textes d’encadrement tels que

la Loi sur l’instruction publique, le Programme de

formation de l’école québécoise, le Régime pédago-

gique, la Politique de l’adaptation scolaire et les

conventions collectives. On devrait y trouver aussi le

choix des valeurs et des principes sur lesquels la

commission scolaire s’appuie pour bâtir sa politique

en cohérence avec la politique ministérielle.

La politique doit préciser :

– les modalités d’évaluation des élèves handicapés

ou en difficulté;

– les modalités d’intégration de ces élèves;
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Le directeur est le premier responsable de la mise en

œuvre des plans d’intervention dans son école. Sa

vision, son engagement ainsi que ses convictions à

l’égard de cette démarche se refléteront sur les prati-

ques de son milieu. Plus la démarche sera basée sur

l’aide à apporter à l’élève, moins elle s’éloignera de

son but premier. Au-delà des obligations administra-

tives, cette démarche visera d’abord à faciliter la réus-

site de l’élève par un accompagnement particulier.

C’est aussi au directeur que revient le rôle d’assurer la

congruence entre les pratiques de son école au regard

des plans d’intervention et les différents encadre-

44. Afin de soutenir les commissions scolaires dans la mise à jour de leur politique, un guide d’élaboration a été conçu à cet effet : COMITÉ PATRONAL DE 
NÉGOCIATION POUR LES COMMISSIONS SCOLAIRES FRANCOPHONES, Politique relative à l’organisation des services éducatifs aux élèves handicapés ou en
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage pour «Une école adaptée à tous ses élèves», guide d’élaboration, Bibliothèque nationale du Québec, 2001, 85 p.

4.2 LE LEADERSHIP RECONNU DE LA DIRECTION DE L’ÉCOLE

4.1 UNE POLITIQUE CLAIRE ET ORIENTANTE RELATIVEMENT À L’ORGANISATION
DES SERVICES ÉDUCATIFS AUX ÉLÈVES HANDICAPÉS OU EN DIFFICULTÉ
D’ADAPTATION OU D’APPRENTISSAGE
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Pour certains élèves qui bénéficient d’un plan d’in-

tervention, l’établissement de partenariats avec des

ressources externes, notamment du réseau de la santé

et des services sociaux, peut être requis. Il revient

alors au directeur d’école d’assurer la concertation des

différents acteurs, autant internes qu’externes. Il doit

voir à diminuer l’impact des facteurs qui nuisent à

la concertation, s’il y a lieu, et à mobiliser les

forces des divers milieux.

Trop souvent, on sous-estime le climat dans lequel se

vit la démarche du plan d’intervention. En effet, l’at-

titude des personnes concernées a un impact considé-

rable sur la réussite de cette démarche. Un climat

respectueux facilite l’engagement des gens et condi-

tionne leur niveau de participation.

Tout particulièrement lors de la rencontre de planifica-

tion des interventions, des attitudes d’écoute et d’ou-

verture à l’autre faciliteront grandement le partage des

points de vue et de l’expertise de chacun des partici-

pants. Pour les parents, la reconnaissance de leurs

compétences est essentielle afin qu’ils se sentent de

réels partenaires et aient le goût de s’engager.

Considérant que la démarche du plan d’intervention

est faite à l’intention des élèves handicapés ou en

difficulté, les participants doivent éviter les attitudes

discriminatoires à l’égard de ces jeunes et de leurs

parents.

De façon générale, comme cela a déjà été mentionné,

on doit mettre en place les conditions qui permet-

tent à l’élève de s’engager positivement dans la

démarche d’aide qui le concerne. Il doit se sentir à

l’aise d’exprimer son point de vue ainsi que les

solutions qu’il envisage. En ce sens, la préoccupation

d’utiliser un langage accessible à tous facilite grande-

ment la collaboration de l’élève et de ses parents.

Dans le rapport mentionné précédemment, portant

sur l’état de la situation des écoles primaires et secon-

daires, le besoin de formation et de soutien est iden-

tifié par la majorité des répondants. L’accompagne-

ment souhaité comporte différents volets : de

l’information, de la formation ainsi que le suivi, qui

peuvent prendre différentes formes.

Il est important de prévoir des moyens efficaces de

communication de l’information au sujet de la

démarche du plan d’intervention. L’accessibilité à

cette information est nécessaire pour le personnel de

l’école, mais aussi pour les parents et les élèves, afin

d’assurer leur participation pleine et entière. Au-delà

de l’information, des mesures doivent également être

prévues afin de faciliter la préparation de chacun à

ces rencontres, notamment en ce qui concerne l’élève

et ses parents. Tant au regard des modalités que des

outils utilisés, les façons de faire peuvent varier en

fonction des caractéristiques de chaque milieu. Il est

essentiel que chaque personne concernée soit en

mesure de bien jouer son rôle.

Par ailleurs, la formation du personnel doit s’inscrire

dans un processus de formation continue, étant

donné que la plupart des participants ont déjà colla-

boré à l’établissement de plans d’intervention. D’où

l’importance de bien cibler les besoins de chaque

école selon ses caractéristiques propres et l’expérience

vécue, et d’offrir des formations sur mesure. Le

contenu des formations doit aussi varier en fonction

des personnes visées. Les besoins du directeur d’école,

du personnel enseignant et des autres membres du

personnel ne sont pas toujours les mêmes.

Finalement, selon les expériences de chacun à la suite

des formations reçues, l’accompagnement des gens

du milieu s’avère souvent nécessaire pour assurer l’ap-

propriation et l’intégration de nouvelles pratiques. Le

suivi devient aussi important que la formation elle-

même, afin de permettre aux personnes de déve-

lopper leur expertise et d’en reconnaître l’efficacité.

4.3 UN CLIMAT RESPECTUEUX DES PERSONNES ET DE LEUR EXPERTISE

4.4 DES MODALITÉS D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SOUTIEN ACCESSIBLES
ET ADAPTÉES AUX DIVERS BESOINS DES MILIEUX
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La gestion des plans d’intervention dans son

ensemble nécessite d’y mettre passablement de

temps, particulièrement au regard de la consignation

des données, du suivi et de l’évaluation des plans

d’intervention. L’importance de faire des choix

éclairés en fonction de l’organisation du temps est

reconnue. Pour faciliter la collaboration et l’engage-

ment des personnes concernées, il est bon de mettre

en place certaines conditions favorables : prévoir du

temps de concertation dans l’horaire du personnel et

dans la tâche de l’enseignant, prévoir la présence des

personnes requises, etc.

De plus, l’animation efficace et structurée des rencon-

tres de planification et de suivi constitue un élément

important pour une bonne gestion du temps. Une

préparation rigoureuse à ces rencontres aura une inci-

dence sur le temps. Finalement, si le personnel

scolaire perçoit bien l’utilité des plans d’intervention

pour faciliter la réussite des élèves handicapés et en

difficulté, il en fera une activité prioritaire dans son

horaire.

Abordée sous l’angle de la résolution de problèmes, la

démarche du plan d’intervention nous amène à la

recherche de solutions pour aider l’élève à réussir. Les

solutions et les moyens retenus peuvent être de 

l’ordre de ressources humaines ou matérielles, ou

encore de l’ordre de stratégies éducatives à mettre en

place. Parfois, l’ajout de ressources peut être envisagé,

mais souvent, une utilisation différente des ressources

existantes peut combler le besoin. Les forces vives de

l’élève, de son milieu ainsi que celles de l’école

doivent être bien identifiées et utilisées au maximum. 

De plus, les autres réseaux de services ainsi que les

ressources communautaires peuvent fournir une

contribution appréciable.

La démarche du plan d’intervention est plus qu’un

moyen d’obtenir des services. Il importe de définir

comment, à partir des ressources disponibles, on peut

contribuer à aider l’élève ayant des besoins particu-

liers à réussir. Au-delà de l’ajout de nouvelles

ressources, il faut aussi revoir les façons de faire à

l’égard de l’organisation et de l’utilisation des services.

4.6 DES FAÇONS DE FAIRE RENOUVELÉES

Plusieurs commissions scolaires proposent aux écoles

des outils dont elles peuvent s’inspirer. Il s’agit ici, en

général, de documents d’information (par exemple, un

dépliant à l’intention des parents) et de consignation

(comme un formulaire de plan d’intervention).

Au-delà de la nature des outils et de leur but spéci-

fique, certaines caractéristiques contribuent à en faire

des outils de qualité. Ils doivent :

– être conformes à l’esprit de la démarche;

– contenir les éléments essentiels tels que :

l’identification de l’élève, des précisions sur

ses forces et ses besoins, la planification des

interventions, les modalités de suivi et

d’évaluation, de même que l’identification des

participants ainsi que leur rôle;

– être faciles à utiliser et à gérer;

– être souples, pour qu’ils puissent s’adapter selon

la nature des besoins et des caractéristiques

des élèves.

Plusieurs ressentent le besoin d’être mieux informés

et de partager de l’information sur ces outils.

Mentionnons que nombre de commissions scolaires

en ont mis au point. Il n’est pas toujours nécessaire

de réinventer la roue. Il faut toutefois s’assurer que la

démarche a préséance sur l’outil.

4.7 DES OUTILS DE QUALITÉ CONÇUS EN FONCTION DES CARACTÉRISTIQUES 
ET DES BESOINS DE CHAQUE MILIEU

4.5 UNE ORGANISATION EFFICACE DU TEMPS



34

CONCLUSION

La communauté éducative qui entoure l’élève est

aussi appelée à faciliter la réalisation de ses désirs de

réussite, en créant un tissu social qui soutient et

encourage ses efforts. L’école ne peut à elle seule tout

assumer. Il est alors impérieux de tisser des liens

solides entre l’école et les services communautaires,

les services de santé et les services sociaux, les muni-

cipalités, afin que les énergies soient orientées dans

la même direction. La démarche du plan d’interven-

tion est souvent l’occasion unique de mettre

ensemble toutes ces ressources à profit et de fournir,

au jeune qui en a besoin, l’accompagnement

souhaité.

Finalement, le plan d’intervention doit être porteur

de valeurs sociales et éducatives assurant l’égalité des

chances et amenant l’élève handicapé ou en diffi-

culté à prendre sa place dans la société.

La volonté d’assurer une plus grande réussite des

élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou

d’apprentissage est présente autant chez les parents

de ces élèves qu’au sein du personnel scolaire. Pour

atteindre cet objectif, plusieurs moyens existent.

Parmi ces moyens, la démarche du plan d’interven-

tion est un des plus importants. Il faut alors lui

accorder l’attention nécessaire afin qu’elle prenne

toute sa valeur. Les résultats obtenus par l’améliora-

tion des pratiques valent largement le temps et les

efforts consentis.

Ces résultats se traduisent en interventions mieux

coordonnées, mettant à profit les forces de chacun

pour bien accompagner l’élève, qui est lui-même acti-

vement engagé dans la démarche. Il n’existe pas de

voie unique pour bien réussir le renouvellement des

pratiques entourant la démarche du plan d’interven-

tion. Il n’en demeure pas moins que pour réaliser les

progrès attendus, le directeur d’école, par l’exercice

de son leadership, joue un rôle prépondérant. Il doit

voir à la formation de son personnel et établir un

partenariat dynamique avec les parents. Il doit aussi

faire en sorte que l’éducation de tous les jeunes soit

une priorité dans son école.
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ARTICLES DE LA LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE 
QUI ONT UNE INCIDENCE SUR L’ÉTABLISSEMENT 
DU PLAN D’INTERVENTION

Annexe 
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6° de prendre des mesures nécessaires qui lui
permettent d’atteindre et de conserver un haut degré de
compétence professionnelle.

7° de respecter le projet éducatif de l’école».»

Mission de l’école (art. 36)
«36. […] Elle a pour mission, dans le respect du
principe de l’égalité des chances, d’instruire, de socia-
liser et de qualifier les élèves, tout en les rendant
aptes à entreprendre et à réussir un parcours scolaire
[…].»

Le Plan d’intervention (art. 96.14)
«96.14.  Le directeur de l’école, avec l’aide des parents
d’un élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou
d’apprentissage, du personnel qui dispense des services
à cet élève et de l’élève lui-même, à moins qu’il en
soit incapable, établit un plan d’intervention adapté
aux besoins de l’élève. Ce plan doit respecter la politique
de la commission scolaire sur l’organisation des services
éducatifs aux élèves handicapés et aux élèves en diffi-
culté d’adaptation ou d’apprentissage et tenir compte
de l’évaluation des capacités et des besoins de l’élève
faite par la commission scolaire avant son classement
et son inscription dans l’école.

Le directeur voit à la réalisation et à l’évaluation
périodique du plan d’intervention et en informe
régulièrement les parents.» 

Besoins de l’école (art.96.20)
«96.20. Le directeur de l’école, après consultation des
membres du personnel de l’école, fait part à la
commission scolaire, à la date et dans la forme que celle-
ci détermine, des besoins de l’école pour chaque
catégorie de personnel, ainsi que des besoins de
perfectionnement de ce personnel.» 

Comité consultatif (art. 185)
«185. La commission scolaire doit instituer un comité
consultatif des services aux élèves handicapés et aux
élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage.

Droit de l’élève (art. 1)
«1.  Toute personne a droit au service de l’éducation
préscolaire et aux services d’enseignement primaire et
secondaire prévus par la présente loi et le régime pédago-
gique établi par le gouvernement en vertu de l’article 447,
à compter du premier jour du calendrier scolaire de
l’année scolaire où elle a atteint l’âge d’admissibilité
jusqu’au dernier jour du calendrier scolaire de l’année
scolaire où elle atteint l’âge de 18 ans, ou 21 ans dans
le cas d’une personne handicapée au sens de la Loi
assurant l’exercice des droits des personnes handicapées
(chapitre E-20.1).

Elle a aussi droit, dans le cadre des programmes offerts
par la commission scolaire, aux autres services éducatifs,
complémentaires et particuliers, prévus par la présente
loi et le régime pédagogique visé au premier alinéa ainsi
qu’aux services éducatifs prévus par le régime pédago-
gique applicable à la formation professionnelle établie
par le gouvernement en vertu de l’article 448.

L’âge d’admissibilité à l’éducation préscolaire est fixé à
5 ans à la date déterminée dans le régime pédago-
gique; l’âge d’admissibilité à l’enseignement primaire est
fixé à 6 ans à la même date».

Révision (art. 9)
«9.  L’élève visé par une décision du conseil des commis-
saires, du comité exécutif, du conseil d’établissement ou
du titulaire d’une fonction ou d’un emploi relevant
de la commission scolaire ou les parents de cet élève
peuvent demander au conseil des commissaires de
réviser cette décision». 

Responsabilité de l’enseignant (art. 22)
«22.  Il est du devoir de l’enseignant :

1° de contribuer à la formation intellectuelle et au
développement intégral de la personnalité de chaque
élève qui lui est confié;

2° de collaborer à développer chez chaque élève qui
lui est confié le goût d’apprendre;

3° de prendre les moyens appropriés pour aider à
développer chez ses élèves le respect des droits de la
personne;

4° d’agir d’une manière juste et impartiale dans ses
relations avec ses élèves;

5° […]



Ce comité est composé :

1° de parents de ces élèves, désignés par le comité
de parents;

2° de représentants des enseignants, des membres
du personnel professionnel non enseignant et des
membres du personnel de soutien, désignés par les
associations qui les représentent auprès de la
commission scolaire et choisis parmi ceux qui
dispensent des services à ces élèves;

3° de représentants des organismes qui dispensent des
services à des élèves handicapés ou en difficulté d’adap-
tation ou d’apprentissage, désignés par le conseil des
commissaires après consultation de ces organismes;

4° d’un directeur d’école désigné par le directeur 
général.

Le directeur général ou son représentant participe aux
séances du comité mais il n’a pas le droit de vote»

Représentants (art. 186)
«186. Le conseil des commissaires détermine le nombre
de représentants de chaque groupe.

Les représentants des parents doivent y être
majoritaires ».

Responsabilité du comité consultatif 
(art.187)

« 187. Le comité consultatif des services aux élèves
handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou
d’apprentissage a pour fonctions :

1° de donner son avis à la commission scolaire sur
la politique d’organisation des services éducatifs aux
élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adapta-
tion ou d’apprentissage;

2° de donner son avis à la commission scolaire sur
l’affectation des ressources financières pour les services
à ces élèves.

Le comité peut aussi donner son avis à la commission
scolaire sur l’application du plan d’intervention à un
élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou
d’apprentissage.»
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Adaptation des services (art. 234)
« 234. La commission scolaire doit, sous réserve des
articles 222 et 222.1, adapter les services éducatifs à
l’élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou
d’apprentissage selon ses besoins, d’après l’évaluation
qu’elle doit faire de ses capacités selon les modalités
établies en application du paragraphe 1 du deuxième
alinéa de l’article 235.»

Politique relative à l’organisation des 
services (art. 235)

«235. La commission scolaire adopte, après consulta-
tion du comité consultatif des services aux élèves handi-
capés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou
d’apprentissage, une politique relative à l’organisation
des services éducatifs à ces élèves qui assure l’intégra-
tion harmonieuse dans une classe ou un groupe
ordinaire et aux autres activités de l’école de chacun
de ces élèves lorsque l’évaluation de ses capacités et
de ses besoins démontre que cette intégration est de
nature à faciliter ses apprentissages et son insertion
sociale et qu’elle ne constitue pas une contrainte
excessive ou ne porte pas atteinte de façon impor-
tante aux droits des autres élèves.

Cette politique doit notamment prévoir :

1° les modalités d’évaluation des élèves handicapés et
des élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentis-
sage, lesquelles doivent prévoir la participation des
parents, de l’élève lui-même, à moins qu’il en soit
incapable;

2° les modalités d’intégration de ces élèves dans les
classes ou groupes ordinaires et aux autres activités de
l’école ainsi que les services d’appui à cette intégration
et, s’il y a lieu, la pondération à faire pour déterminer
le nombre maximal d’élèves par classe ou par groupe;

3° les modalités de regroupement de ces élèves dans
des écoles, des classes ou des groupes spécialisés;

4° les modalités d’élaboration et d’évaluation des
plans d’intervention destinés à ces élèves.

Une école spécialisée visée au paragraphe 3 du deuxième
alinéa n’est pas une école visée par l’article 240.»
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Les programmes des services 
complémentaires (art. 4)

«4.  Les services complémentaires devant faire l’objet
d’un programme en vertu du premier alinéa de
l’article 224 de la Loi sur l’instruction publique (LRQ, 
c. I-13.3) sont des services :

1° de soutien qui visent à assurer à l’élève des 
conditions propices d’apprentissage;

2° de vie scolaire qui visent le développement de
l’autonomie et du sens des responsabilités de 
l’élève, de sa dimension morale et spirituelle, de ses
relations interpersonnelles et communautaires, ainsi que
de son sentiment d’appartenance à l’école;

3° d’aide à l’élève qui visent à l’accompagner dans
son cheminement scolaire et dans son orientation
scolaire et professionnelle ainsi que dans la recherche de
solutions aux difficultés qu’il rencontre;

4° de promotion et de prévention qui visent à donner
à l’élève un environnement favorable au développement
de saines habitudes de vie et de compétences qui influen-
cent de manière positive sa santé et son bien-être.»

Les services complémentaires (art. 5)
«5. Doivent faire partie des services complémentaires
visés à l’article 4 des services :

1° de promotion de la participation de l’élève à la
vie éducative;

2° d’éducation aux droits et aux responsabilités;

3° d’animation, sur les plans sportif, culturel et social;

4° de soutien à l’utilisation des ressources documen-
taires de la bibliothèque scolaire;

5° d’information et d’orientation scolaires et profes-
sionnelles;

6° de psychologie;

7° de psychoéducation;

8° d’éducation spécialisée;

9° d’orthopédagogie;

10° d’orthophonie;

11° de santé et de services sociaux;

12° d’animation spirituelle et d’engagement commu-
nautaire.»

Passage du primaire au secondaire après 
6 ans d’études (art. 13 et 36)

«13. Le passage du primaire au secondaire s’effectue
après 6 années d’études primaires; il peut toutefois
s’effectuer après 5 années d’études primaires si l’élève
a atteint les objectifs des programmes d’études du
primaire et a acquis suffisamment de maturité affec-
tive et sociale.

Il appartient à la commission scolaire qui assume
la responsabilité de l’enseignement primaire d’un
élève de déterminer si cet élève a satisfait aux 
exigences du primaire.»

«36. La disposition du premier alinéa de l’article 13
relative au passage obligatoire de l’élève du primaire
au secondaire s’applique à l’élève qui débutera son ensei-
gnement primaire après le 1er juillet 2000.

Le passage du primaire au secondaire de l’élève qui
a débuté son enseignement primaire avant le 1er

juillet 2000 s’effectue normalement après 6 années
d’études primaires, mais obligatoirement après 7 années
d’études primaires.»

Organisation par cycles (art. 15)
«15. L’enseignement primaire s’organise sur 3 cycles
de 2 ans chacun.

L’enseignement secondaire s’organise sur 2 cycles; le
premier s’étend sur 3 années scolaires; le second s’étend
sur 2 années scolaires.

Le cycle est une période d’apprentissage au cours de
laquelle les élèves acquièrent un ensemble de
compétences disciplinaires et transversales leur
permettant d’accéder aux apprentissages ultérieurs.»
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L’ORIENTATION FONDAMENTALE ET LES SIX VOIES D’ACTION 
DE LA POLITIQUE DE L’ADAPTATION SCOLAIRE
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Annexe 
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Orientation fondamentale
Aider l’élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou
d’apprentissage à réussir sur les plans de l’instruction, de
la socialisation et de la qualification. À cette fin, accepter
que cette réussite éducative puisse se traduire différem-
ment selon les capacités et les besoins des élèves, se
donner les moyens de favoriser cette réussite et en 
assurer la reconnaissance.

Rappel des six voies d’action de la Politique
• Reconnaître l’importance de la prévention ainsi que

d’une intervention rapide et s’engager à y consacrer
des efforts supplémentaires.

• Placer l’adaptation des services éducatifs comme
première préoccupation de toute personne interve-
nant auprès des élèves handicapés ou en difficulté.

• Mettre l’organisation des services éducatifs au service
des élèves handicapés ou en difficulté en la fondant
sur l’évaluation individuelle de leurs capacités et de
leurs besoins, en s’assurant qu’elle se fasse dans le
milieu le plus près possible de leur lieu de résidence
et en privilégiant l’intégration à la classe ordinaire.

• Créer une véritable communauté éducative avec
l’élève d’abord, ses parents, puis avec les organismes
de la communauté intervenant auprès des jeunes et
les partenaires externes afin de favoriser une inter-
vention plus cohérente et d’assurer des services
mieux harmonisés.

• Porter attention à la situation des élèves à risque,
notamment ceux qui ont une difficulté d’apprentis-
sage ou relative au comportement, et déterminer des
pistes d’intervention permettant de mieux répondre
à leurs besoins et à leurs capacités.

• Se donner des moyens d’évaluer la réussite éducative
des élèves sur les plans de l’instruction, de la sociali-
sation et de la qualification, d’évaluer la qualité des
services et de rendre compte des résultats.
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Extrait du Programme de formation de l’école québécoise, Enseignement secondaire, Premier cycle, chap. 3, 2004.
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Exploiter l’information Systématiser la quête d’information
S’approprier l’information
Tirer profit de l’information

Résoudre des problèmes Analyser les éléments de la situation
Mettre à l’essai des pistes de solution
Adopter un fonctionnement souple

Exercer son jugement critique Construire son opinion
Exprimer son opinion
Relativiser son opinion

Mettre en œuvre sa pensée
créatrice

S’imprégner des éléments d’une situation
S’engager dans l’exploration
Adopter un fonctionnement souple

Se donner des méthodes 
de travail efficaces

Visualiser la tâche dans son ensemble
Réguler sa démarche
Analyser sa démarche

Exploiter les technologies 
de l’information et de la
communication

Utiliser les technologies appropriées
Tirer profit de l’utilisation de la technologie
Évaluer l’efficacité de l’utilisation de la technologie

Actualiser son potentiel Reconnaître ses caractéristiques personnelles
Prendre sa place parmi les autres
Mettre à profit ses ressources personnelles

Coopérer Contribuer au travail coopératif
Tirer profit du travail coopératif
Interagir avec ouverture d’esprit dans différents contextes

Communiquer de façon 
appropriée

S’approprier divers langages
Recourir à divers modes de communication
Gérer sa communication
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Difficulté

Il s’agit des obstacles qui empêchent l’élève de progresser
dans ses apprentissages. Ces obstacles peuvent être tout
autant liés aux caractéristiques personnelles de l’élève
qu’à son environnement.

Équipe-cycle

«Une équipe-cycle est composée des enseignants et des
intervenants professionnels qui prennent en charge
collectivement le déroulement des apprentissages des
élèves pour la durée d’un cycle; il s’agit précisément des
enseignants du cycle, des enseignants spécialistes et des
intervenants des services complémentaires50. »

Équipe-école

L’équipe-école est formée du directeur de l’école
(l’équipe de direction), du personnel enseignant et des
autres membres du personnel scolaire.

Incapacité

«Diminution, limitation, perturbation de la capacité de
fonctionner normalement au plan intellectuel, social ou
physique résultant d’une déficience. L’incapacité peut
être temporaire ou permanente, soit partielle ou
totale51. »

Objectif

«Résultat précis, circonscrit et vérifiable dont l’atteinte
exige une focalisation d’actions cohérentes et d’efforts
concertés pendant une certaine période de temps52. »
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45. Renald LEGENDRE, 1993, p. 159.
46. CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION, L’école, une communauté éducative : voies de renouvellement pour le secondaire, Québec, gouvernement du Québec, 1998, p. 15.
47. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, Programme de formation de l’école québécoise; Éducation préscolaire, Enseignement primaire (version approuvée), Québec, gouvernement du

Québec, 2001, p. 4.
48. Patrick FOUGEYROLLAS et autres, Processus de production du handicap, RIPPH/SCCIDIH, Bibliothèque nationale du Québec, 1998, p. 34.
49. CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION, L’organisation du primaire en cycles d’apprentissage : une mise en œuvre à soutenir, Québec, gouvernement du Québec, 2002, p. 13.
50. CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION, L’organisation du primaire en cycles d’apprentissage; une mise en œuvre à soutenir, Québec, gouvernement du Québec, 2002, p. 66.
51. Renald LEGENDRE, 1993, p. 704.
52. Renald LEGENDRE, 1993, p. 907.

Lexique

Besoin

La notion de besoin réfère à la différence ou à l’écart
entre une situation souhaitable ou attendue et la situa-
tion existante. Dans la démarche du plan d’intervention,
le besoin reflète ce que l’élève doit développer au regard
des compétences ou encore, ce qui lui est nécessaire
pour qu’il puisse répondre aux attentes.

Capacité

« Aptitude, acquise ou développée, permettant à une
personne de réussir dans l’exercice d’une activité
physique, intellectuelle ou professionnelle45. »

Communauté éducative

«Une communauté éducative est une école qui mobi-
lise tous ses acteurs, autant à l’interne que dans la
communauté environnante, et qui mise sur le partage
et la qualité de leurs relations pour réaliser sa mission
éducative46. »

Compétence

«Le concept de compétence se définit comme étant un
savoir-agir fondé sur la mobilisation et l’utilisation effi-
caces d’un ensemble de ressources47.»

Déficience

« Une déficience correspond essentiellement au degré
d’atteinte qui se situe soit au niveau anatomique, soit
au niveau physiologique d’un système organique48. »

Différenciation pédagogique

« La pédagogie différenciée est une démarche qui
consiste à mettre en œuvre un ensemble diversifié de
moyens et de procédures d’enseignement et d’appren-
tissage afin de permettre à des élèves d’âges, d’aptitudes,
de compétences et de savoir-faire hétérogènes, d’at-
teindre par des voies différentes des objectifs communs
et, ultérieurement, la réussite éducative49. »
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53. RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LA MONTÉRÉGIE, Cadre de référence du plan de services individualisé : jeunes/familles en Montérégie,
Régie régionale de la Montérégie, 2001, p. 4-5.

54. Patrick FOUGEYROLLAS et autres, Processus de production du handicap, RIPPH/SCCIDIH, Bibliothèque nationale du Québec, 1998, p. 36.

Plan d’intervention

Le plan d’intervention a pour objectif d’aider l’élève qui,
parce qu’il est handicapé ou qu’il rencontre des diffi-
cultés, a besoin d’interventions adaptées pour progresser
de façon optimale dans le développement des compé-
tences menant à sa réussite. Il consiste en une planifica-
tion d’actions coordonnées qui sont établies au sein
d’une démarche de concertation.

Le plan d’intervention s’inscrit dans un processus dyna-
mique d’aide à l’élève qui se réalise pour lui et avec lui.
Il prend appui sur une vision systémique de la situation
de l’élève et est mis en œuvre selon une approche de
recherche de solutions.

Plan de services individualisé

«On entend par plan de services individualisé un instru-
ment de coordination et d’intégration des services
offerts par des intervenants venant d’établissements
différents. Il est utilisé pour couvrir l’ensemble des
besoins de la personne dans tous les domaines d’inter-
vention. Le plan de services individualisé constitue aussi
une démarche établie avec le jeune et ses parents et
comprend les éléments suivants :

• une lecture commune des capacités et des besoins du
jeune, à partir d’une évaluation globale des besoins;

• l’ordonnancement des besoins;

• l’objectif global à poursuivre selon la situation et les
indicateurs de résultats attendus;

• des stratégies d’intervention à mettre en œuvre pour
effectuer une véritable intégration des principaux
services à coordonner;

• la durée prévisible des services et la date de révision
du plan;

• l’identification du responsable de la coordination ainsi
que de la rédaction et de l’évaluation du plan53. »

Situation de handicap

Une situation de handicap correspond à la réduction de
la réalisation des habitudes de vie, résultant de l’interac-
tion entre les facteurs personnels (les déficiences, les
incapacités et les autres caractéristiques personnelles) et
les facteurs environnementaux (les facilitateurs et les
obstacles)54.
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